
 

 
 

  

5ŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳŀǎǘŜǊ ƳŜƴǘƛƻƴ {ŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎΣ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ecologie  

Spécialité Ecologie, Biodiversité, Evolution 

Parcours Préservation et Gestion Conservatoire des systèmes écologiques 

Année universitaire 2016-2017 

Soutenance orale le 02 octobre 2017 

 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ /ŀǇƛǘŀƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ōiodiversité : 

« wŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 

Éviter ς Réduire ς Compenser par les collectivités 

participantes » 

Marie Wagner 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ : Natureparif - Agence régionale pour la Nature et la Biodiversité en Île-de-France 

Encadrant : Gilles Lecuir, responsable du pôle Forum des Acteurs, avec la participation de Marc Barra, écologue 

chargé de mission Economie et Biodiversité et de Maxime Zucca, écologue chargé de mission Naturaliste 



 

2 
 

Remerciements 
 

Je tiens ¨ remercier toute lô®quipe de Natureparif pour môavoir accueillie et int®gr®e et pour 

toute la bonne humeur que vous môavez apport®e tout au long de ce stage. Vous allez tous me 

manquer ! Un merci particulier à Marc et Maxime pour leurs conseils avisés sur le sujet et 

leur aide pour la rédaction de ce rapport, à Audrey pour son aide sur les statistiques, à 

Mustapha pour avoir « végétaliser » mon bureau et pour tous ses conseils, à Nadine, Charlotte 

et Stéphanie pour les moments détente.  

Mes remerciements vont également à mon maître de stage, Gilles, qui tout au long de mon 

stage a su me guider et môapporter de pr®cieux conseils. Merci de môavoir accord® ta 

confiance, jôai beaucoup appris gr©ce ¨ toi pendant ce stage et jôen ressors grandie. 

Une pensée à tous les autres stagiaires et alternants de la cuvée 2016-2017 de Natureparif : 

Julie, sans qui je nôaurais pas pu r®aliser ce stage, Margaux, Juliette, Hemminki et Christian, 

merci pour ces moments passés ensemble. 

Merci ®galement ¨ toutes les personnes môayant apport® leur aide, en particulier Guillaume, 

Baptiste et Pauline, qui ont su me guider au début de mon stage et môapporter de pr®cieuses 

informations môayant permis dôint®grer mon sujet. Un grand merci à toutes les collectivités 

ayant bien voulu participer à cette étude. 

Enfin, merci à ma famille et mes amis, qui ont su me soutenir pendant ces six mois de stage. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

3 
 

Structure dôaccueil 

Natureparif a ®t® cr®®e en 2008 ¨ lôinitiative de la R®gion Ċle-de-France, soutenue par lô£tat. 

Association de loi 1901, elle regroupe au sein de coll¯ges distincts, disposant chacun dôun 

nombre égal de voix, les collectivités locales, les associations de protection de 

lôenvironnement, les ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de recherche, les chambres 

consulaires et les fédérations, lôEtat et la r®gion Ċle-de-France, ainsi que les entreprises 

publiques et privées.  

Agence régionale pour la nature et la biodiversité en Île-de-France comptant une vingtaine de 

salariés, elle a pour mission de :  

- collecter les connaissances existantes relatives à la biodiversité francilienne, les mettre 

en r®seau, identifier les priorit®s dôactions r®gionales ; 

- évaluer lô®tat de la biodiversité et suivre son évolution ; 

- identifier et diffuser les « bonnes pratiques » qui contribuent au respect du patrimoine 

naturel et ¨ son d®veloppement (guide, fichiers dôexp®riences, ateliers, formations, 

outils pédagogiques, etc.) ; 

- favoriser les échanges entre les acteurs r®gionaux de lôenvironnement ; 

- relayer et accompagner les actions locales ou régionales, les opérations 

expérimentales, les mesures prioritaires telles que la préservation et la restauration des 

continuités écologiques ; 

- sensibiliser et informer le public aux enjeux liés à la préservation de la biodiversité par 

le biais de divers moyens de communication adaptés (site Internet, expositions, 

publications conférences, colloques, etc.). 

LôAgence est organis®e en 3 p¹les : le pôle observatoire en charge du suivi de la 

biodiversité en Île-de-France et de la production dôindicateurs dô®tat de sant® de la 

biodiversité , le pôle forum des acteurs qui a vocation de faire changer les pratiques des 

acteurs franciliens publics et privés en faveur de la biodiversité et le pôle communication 

qui agit sur la sensibilisation du grand public. 

Natureparif a int®gr® le p¹le Environnement de lôInstitut dôam®nagement et de 

lôurbanisme depuis le 1er août 2017, et doit devenir Agence Régionale pour la Biodiversité 

en lien avec lôAgence Franaise de la Biodiversit® (AFB) dôici la fin de lôann®e. 
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I. Avant-propos 

 

Chaque année, en France, ce sont en moyenne 68 000 hectares de sols naturels ou agricoles 

qui sont urbanisés, dont 52 000 hectares de prairies, pelouses et pâturages naturels 

artificialisés entre 1990 et 2012 (observatoire national de la Biodiversité, ONB). 

Lôurbanisation a pour cons®quence une modification profonde des ®cosyst¯mes, conduisant ¨ 

la perte de leur fonctionnalité écologique ou à leur disparition (Elmqvist, et al., 2013). En 

effet, elle engendre imperméabilisation et pollution des milieux, dégradation et fragmentation 

des habitats, perturbant ainsi les déplacements et la dispersion des espèces (ADEME, 2017). 

De plus, la destruction, la dégradation et la banalisation des milieux naturels font partie des 

sources notablement responsables de lô®rosion de la biodiversit® (Quétier, et al., 2011). Face à 

ce constat, de nombreux acteurs sôinterrogent sur les moyens de limiter lô®talement urbain et 

encourager la densification. Par ailleurs, la question de lôint®gration du vivant ¨ toutes les 

échelles des projets (urbanisme, aménagement, quartier, bâtiments) est dôune actualit® 

brûlante.  

Lô®cologie urbaine et lôop®ration Capitale franaise de la biodiversit® 

Dôapr¯s une ®tude de lôInsee r®alis®e en 2012, 48.8 millions de personnes, soit plus des trois-

quarts de la population, habitent en zone urbaine. ê son ®mergence, lô®cologie de la 

conservation était majoritairement focalisée sur la préservation des milieux dits « naturels », 

omettant les milieux urbains, dont la biodiversité était jugée majoritairement « ordinaire ». 

Cependant, au cours de ces dernières années la question de la nature en ville (au sens large, 

jusquôau niveau p®ri-urbain et à la relation de la ville avec sa périphérie rurale, son 

infrastructure, etc.) a suscit® de plus en plus dôint®r°t parmi les chercheurs en ®cologie et sôest 

répandue jusque dans les politiques publiques portées par les collectivités. Jusque-là axées 

« environnementales », elles sôint®ressent aujourdôhui ¨ une approche plus transversale de 

lô®cologie, et cherchent des solutions pour int®grer le vivant dans la conception et la gestion 

de leurs espaces urbains, refl®tant ainsi lô®mergence et la vulgarisation dôune ®cologie 

urbaine. 

Côest dans ce contexte quôa ®t® lanc®e en 2010 lôop®ration Capitale franaise de la 

biodiversité (CFB). Cette opération  entend faire connaître et valoriser les collectivités 

engagées pour la nature, mais ®galement de permettre lô®change et la sensibilisation autour de 

lô®cologie scientifique. Concours national franais, il est ouvert aux communes de plus de 

2000 habitants, ainsi quôaux intercommunalit®s (communaut®s urbaines, communautés 
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dôagglom®ration et m®tropoles). Lôobjectif de cette op®ration est dô®lire la collectivité 

française la plus vertueuse de lôann®e et de r®compenser les collectivit®s agissant en faveur de 

la biodiversité, de différentes manières, que ce soit en limitant la destruction des habitats 

naturels via les documents dôurbanisme, en limitant la source de pollution des écosystèmes, 

en protégeant les espèces présentes sur leur territoire, mais aussi en engageant des stratégies 

de reconquête de la nautre et de restauration ®cologique (cr®ation dôespaces verts, 

v®g®talisation de lôespace urbain et du b©ti, renaturation des cours dôeau ou des berges, etc.). 

Lôint®gration et la sensibilisation des citoyens est ®galement un volet majeur pris en compte 

pour ce concours. Au terme de cette opération, les collectivités se voient décerner un label 

« ville » ou « intercommunalité nature », associé à un niveau « libellules » (de 0 à 5), 

représentatif des points obtenus au questionnaire li® ¨ lôopération. Chaque année met en avant 

un th¯me diff®rent. Lô®dition 2017 dont le thème est : « aménager, rénover et bâtir en 

favorisant la biodiversité » invite les collectivités à présenter des actions en cours ou réalisées 

sur lôint®gration de la biodiversit® ¨ toutes les ®chelles des projets, des documents 

dôurbanisme jusquôau b©ti en passant par les quartiers. Ces candidatures nous ont également 

permis dôidentifier les collectivit®s concern®es par lôapplication de la s®quence Eviter ï 

Réduire ï Compenser (ERC) sur leur territoire. Ce stage vise à mieux comprendre comment 

les collectivit®s g¯rent lôapplication de la s®quence ERC. Si le suivi des mesures 

compensatoires proprement dites est devenu plus systématique, les étapes de réduction et 

dô®vitement soul¯vent quant ¨ elles plus dôinterrogations quant ¨ leur r®elle application. 

Définition et historique de la séquence ERC dans le droit français  

Introduite dans le droit français par la loi relative à la protection de la nature du 10 juillet 

1976, la s®quence ERC sôapplique, pour les projets concern®s, ¨ lôensemble des th®matiques 

environnementales (eau, air, sol,é) (MEEM, 2017b.). La loi de 1976 a introduit le contenu de 

lô®tude dôimpact, qui doit contenir les ç mesures envisagées pour supprimer, réduire, et si 

possible, compenser les cons®quences dommageables pour lôenvironnement è. Mais ce nôest 

quôen 2009-2010, avec les lois Grenelle I et Grenelle II, que la séquence ERC a été mieux 

d®finie dans la loi, notamment par la r®forme de lô®tude dôimpact, et par lôobligation de 

pr®ciser les modalit®s de suivi des mesures compensatoires dans lôarr°t® pr®fectoral autorisant 

le projet. En 2010, un travail de fond a ®t® r®alis® par le minist¯re en charge de lô®cologie, 

ayant abouti à deux documents : la doctrine de la séquence ERC (2012) et les lignes 

directrices (2013) de cette dernière. Bien que non réglementaires, ces documents ont permis 

de formaliser la d®marche, et ainsi dôaiguiller les ma´tres dôouvrage. Malgré une existence 
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ancienne dans le droit français, lôapplication de la s®quence ERC nôa donc commenc® ¨ °tre 

véritablement effective que dans les années 2010. La réaffirmation du principe de la séquence 

ERC dans le droit français au cours de ces quarante dernières années a été également amenée 

par lôapplication de certaines directives européennes (la directive dite Oiseaux (1979), la 

directive dite Projet (1985, modifiée en 2004) qui introduit la séquence ERC dans le droit 

européen, la directive dite Habitats (1992), la directive Plans et programmes (2001) et la 

directive relative ¨ lô®valuation des incidences de certains projets publics et priv®s sur 

lôenvironnement (2014)). Par exemple, lôarticle 12 de la directive Habitats pr®cise que dans le 

cas de destruction de sites de repos et de reproduction dôesp¯ces protégées, il est obligatoire 

de compenser les impacts négatifs et de garantir le maintien en bon état de conservation de 

ces esp¯ces, via des mesures qui se doivent dô°tre efficaces avant la d®t®rioration de lôhabitat. 

Cette directive nôa ®t® transpos®e dans le droit franais quôen 2006, et a abouti ¨ la loi sur la 

dérogation à la stricte protection des espèces (2007). (Dantec, 2017) 

Le triptyque ERC ne sôapplique pas r®glementairement ¨ tous les projets. Il sôapplique ¨ tous 

types de plans et programmes de type documents dôurbanisme et de planification et de projets 

soumis ¨ des proc®dures administratives dôautorisation (®tude dôimpact, ®tude dôincidence 

Natura 2000, demande dôautorisation de d®frichement, d®rogation pour les espèces protégées, 

®tude dôincidence lois sur lôEau, ICPE, etc.). Avant mars 2017 et lôentr®e en vigueur de la loi 

sur lôautorisation environnementale unique (MEEM, 2017), un projet concerné par plusieurs 

procédures se devait de présenter un dossier par procédure (Jacob, et al., 2014). Ainsi, la 

grande majorit® des projets dôam®nagement du territoire ne sont pas concern®s par la 

s®quence ERC. Or, ils participent aussi ¨ lôartificialisation du territoire. Cela confirme 

dôautant plus le besoin de mettre en îuvre une ®cologie urbaine qui concerne tous les projets 

dôam®nagement, et de ne pas se limiter ¨ lôoutil ERC pour esp®rer reconqu®rir la nature en 

ville.  

Les aménageurs doivent donc éviter les impacts du projet sur lôenvironnement, puis r®duire au 

maximum les impacts non évitables, et enfin compenser les éventuels impacts résiduels. 

Lôobjectif de cette hi®rarchie est dôatteindre, a minima, une non-perte de biodiversité (Figure 

1). Dans la pratique, cet objectif nôest quasi jamais atteint (Gardner, et al., 2013). Il nôexiste 

pas de définition unique des mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation, nous 

retiendrons dans la suite de ce rapport les définitions apportées par le ministère en charge de 

lô®cologie dans les lignes directrices (MEDDE, 2013) :  
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- une mesure dô®vitement modifie un projet afin de supprimer un impact négatif 

identifié que ce projet engendrerait ; 

- une mesure de r®duction vise ¨ r®duire autant que possible la dur®e, lôintensit® et/ou 

lô®tendue des impacts dôun projet qui ne peuvent pas °tre totalement ®vit®s ; 

- une mesure compensatoire a pour objet dôapporter une contrepartie aux effets n®gatifs 

notables, directs ou indirects du projet qui nôont pu °tre ®vit®s, ou suffisamment 

réduits (impacts résiduels). 

 

Figure 1. Les étapes de la s®quence ERC. (dôapr¯s la thèse de Baptiste Regnery, 2013) 

Un quatrième type de mesures peut compléter le triptyque ERC : les mesures 

dôaccompagnement (A). Ces mesures ne sôinscrivent pas dans un cadre r®glementaire ou 

législatif. Elles sont proposées en complément des mesures compensatoires ou réductrices 

mais ne sont pas suffisantes pour assurer une compensation. 

La doctrine et les lignes directrices rappellent les principes fondamentaux de la séquence 

ERC. Un des premiers principes de ce triptyque est le respect de la hiérarchie ERC. En effet, 

lô®vitement est la seule ®tape de la s®quence permettant de sôassurer de la non-dégradation du 

milieu naturel1. Les mesures compensatoires quant ¨ elles se doivent dô°tre : au moins 

®quivalentes ¨ lôimpact résiduel, faisables techniquement et économiquement, efficaces, 

situ®es ¨ proximit® du site impact®, p®rennes, pertinentes, suffisantes, ainsi quôadditionnelles 

par rapport aux actions publiques existantes ou prévues en matière de protection de 

                                                           

1  bƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ 

différences de compréhension existent entre acteurs, notamment entre les aménageurs et les 

ŞŎƻƭƻƎǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΣ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ-il pas être un renoncement ? Par ailleurs, les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŜǳ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǉǳΩŀǇǇƻǊǘŜ 

lΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎ ŀǳ 

vivant. 
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lôenvironnement. Lô®quivalence écologique peut être atteinte grâce à la définition de ratios, 

qui doivent, pour être efficaces, °tre le r®sultat dôune d®marche dôanalyse et int®grer plusieurs 

facteurs, tels que la proportionnalité gain-perte, les conditions de fonctionnement de 

lô®cosyst¯me ou encore les risques associ®s aux incertitudes (MEDDE, 2012a). Pour certaines 

procédures, les ratios de compensation sont définis de manière précise. Côest le cas pour les 

atteintes au milieu aquatique (ratios d®finis par les Sch®mas directeurs dôam®nagement et de 

gestion des eaux, SDAGE), ainsi que pour les autorisations de défrichement (ratios définis par 

le code forestier). 

Deux lois récentes viennent consolider la séquence Éviter ï Réduire ï Compenser : la réforme 

de lô®valuation environnementale du 3 ao¾t 2016, et la loi de reconqu°te de la biodiversit®, de 

la nature et des paysages (dite loi Biodiversité) du 8 août 2016. 

Nouveautés apportées par la loi Biodiversité  

Les articles 2 et 69 codifient notamment certains éléments présents dans la doctrine et les 

lignes directrices de la séquence ERC : définition de la hiérarchie de la séquence ERC, 

objectif dôabsence de perte nette de biodiversit®, fixation dôune obligation de r®sultats, 

effectivité des mesures pendant toute la durée des impacts, proximité fonctionnelle des 

mesures vis-à-vis du site endommagé et non-autorisation du projet en lô®tat si les atteintes ne 

peuvent être évitées, réduites et compensées de mani¯re satisfaisante. De plus, lôAgence 

Française de la Biodiversité, nouvellement créée par la loi et issue de la fusion de plusieurs 

organismes, a parmi ses missions le suivi et le contrôle des mesures compensatoires, ainsi que 

la cr®ation dôune base de donn®es de g®olocalisation des mesures compensatoires réalisées sur 

le territoire. La loi identifie trois modalités de compensation : le ma´tre dôouvrage peut lui-

même réaliser la compensation, faire appel à un opérateur de compensation, ou bien recourir à 

lôacquisition dôunit®s de compensation dôun site de naturel de compensation. En 

expérimentation sur plusieurs sites ces dernières années (notamment sur le site de Cossure en 

plaine de Crau par CDC Biodiversité, ou encore sur plusieurs sites franciliens par le Conseil 

départemental des Yvelines), la loi Biodiversité formalise les sites naturels de compensation, 

facilitant ainsi lôanticipation des impacts sur les milieux naturels. Enfin, les modalit®s de suivi 

sont renforc®es, tout comme les possibilit®s de sanction ¨ lô®gard du ma´tre dôouvrage. 

(Dantec, 2017) 
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Problématiques soulevées par la séquence ERC  

Malgré ces nouveautés apportées qui veulent renforcer la réglementation de la séquence ERC, 

cette derni¯re soul¯ve ¨ lôheure actuelle toujours de nombreux d®bats. En effet, la 

compensation est souvent vue comme un droit à détruire, en permettant la réalisation de 

projets dôam®nagement au d®triment dôespaces naturels. Elle légitimerait des pertes en retour 

de gains incertains (Bull, et al., 2013). Pour le monde agricole, il sôagit souvent dôune ç triple 

peine » : le projet dôam®nagement impacte les terres agricoles, qui sont par ailleurs souvent 

choisies pour la mise en place des mesures compensatoires, entraînant ainsi une pression sur 

le prix du foncier agricole. Du point de vue des aménageurs, la compensation est parfois vue 

comme un frein au développement économique, dans dôautres cas elle est perue comme une 

opportunit® (droit ¨ payer). LôUnion Europ®enne a, quant ¨ elle, mis en avant la compensation 

®cologique pour atteindre un des objectifs dôAichi 2020 qui pr®conisent de stopper lô®rosion 

de la biodiversit® dôici 2020, ¨ savoir lôatteinte de la non-perte nette de biodiversité et des 

services écosystémiques (La compensation écologique, 2014b). Enfin, les autorités 

administratives sont souvent d®bord®es par lô®tude des dossiers, du fait dôun manque 

dôeffectifs. Il est ainsi souvent mis en avant le manque dô®tude approfondie des dossiers de 

demande et des suivis des mesures compensatoires, ainsi quôune h®t®rog®n®it® des avis, 

d®pendants de la formation et de lôexp®rience des postes ant®rieurs des fonctionnaires 

concernés (La compensation écologique en France : quelles orientations pour la recherche ?, 

2014a). 

Le sujet de ce rapport vise ¨ effectuer un retour dôexp®rience sur lôapplication de la s®quence 

ERC, en dehors de considérations « subjectives » (droit à détruire, frein au développement, 

etc.), en sôint®ressant en particulier ¨ lôaccent mis sur lô®vitement et la r®duction, mais aussi 

sur la plus-value éventuelle et donc à évaluer de mesures compensatoires réalisées par les 

porteurs de projet, avec notamment une application qui ne serait pas purement réglementaire 

mais constituant un levier pour lôaction publique en la mati¯re. Enfin, ce travail vise ¨ 

identifier les variables pouvant influencer les pratiques vers un dépassement du cadre 

r®glementaire lors de lôapplication de la s®quence ERC.  

II.  Matériels et méthodes 

A. Lô®chantillonnage 

Les donn®es r®colt®es sont issues des collectivit®s ayant particip® ¨ lôop®ration Capitale 

française de la biodiversité (CFB). Dans le cadre de cette opération, un questionnaire 

comprenant trois parties est proposé aux collectivités participantes : une première partie 
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décrivant le contexte de la collectivité, une deuxième partie renseignant sur les actions mises 

en place par la collectivité en faveur de la biodiversité, et une dernière décrivant une à trois 

actions concrètes réalisées par la collectivité en lien avec le th¯me de lôann®e. Côest dans la 

premi¯re partie du questionnaire quôa ®t® ins®r®e la question (nouveaut® 2017) ayant permis 

dôobtenir une partie des ®chantillons (42) sous la forme suivante :   

 

Figure 2. Question portant sur la séquence ERC intégrée au questionnaire CFB 2017 

La seconde partie des collectivités interrogées est issue des collectivités participantes à 

lôop®ration CFB lors des ®ditions pr®c®dentes (18), et ayant pr®sent® des actions susceptibles 

dô°tre concernées par la séquence ERC. Une phase de pré-entretien avec certaines de ces 

collectivit®s a permis dô®laborer un questionnaire port® exclusivement sur la s®quence ERC. 

Ce questionnaire a été envoyé à soixante collectivités. Dix-neuf questionnaires ont été 

renseignés, avec pour deux collectivités deux projets différents renseignés (un projet par 

questionnaire).  

B. Le questionnaire ERC-CFB 

Le questionnaire élaboré comprend 42 questions, réparties en cinq parties (Annexe 1). La 

partie 1 décrit le projet et permet de récolter des informations sur sa date de conception ou le 

type de projet en question. La deuxi¯me partie concerne les mesures dô®vitement. La liste des 

mesures dô®vitement, de r®duction, de compensation, dôaccompagnement et de suivi propos®e 

dans le questionnaire correspond à celle éditée par la DRIEE (Direction Régionale et 

Interd®partementale de lôEnvironnement et de lô£nergie) en ao¾t 2015 (DRIEE, 2015). La 

partie 3 est quant à elle consacrée aux mesures de réduction, la partie 4 aux mesures 

compensatoires, et la partie 5 vise à récolter des informations générales sur la collectivité.  La 

partie 4 est la partie la plus développée. Elle vise à savoir quelle est la plus-value apportée par 

les mesures compensatoires, mais également à définir le lien entre les mesures 

compensatoires et les politiques publiques des collectivités. Il est important de noter que pour 

la question du co¾t des mesures dô®vitement, de r®duction, et de compensation, tr¯s peu de 

réponses ont été apportées, ces questions ne pourront donc faire lôobjet dôune quelconque 

analyse, et ouvrent certainement un champ de recherche spécifique en sciences éco-politiques 

et écologiques. En plus du questionnaire, un certain nombre de documents justificatifs ont été 
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demandés aux collectivit®s, tels que lô®tude dôimpact, lôarr°t® pr®fectoral autorisant le projet, 

la demande de dérogation à la destrcution dôesp¯ces prot®g®es, le document dôincidence 

Natura 2000 ou loi sur lôEau, ou encore la demande dôautorisation de d®frichement (en 

fonction du cadre dôapplication de la s®quence ERC). Ces documents môont permis de v®rifier 

les données saisies, et de pouvoir répondre à certaines questions non renseignées. 

C. Évaluation de la plus-value  

À partir de ce questionnaire, un système de point (Annexe 1) a été attribué à chaque question, 

afin de créer une variable « plus-value », permettant de mettre en avant les collectivités 

dépassant le cadre réglementaire de la séquence ERC, que ce soit le cadre légal fixé par la loi 

ou encore lôarr°t® pr®fectoral autorisant le projet. Ont été ciblées les variables suivantes : la 

r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs projets dôam®nagements sur le territoire de 

la collectivit® au sein des documents dôurbanisme, la recherche de lô®quivalence des 

fonctionnalit®s ®cologiques, la r®alisation dôun suivi volontaire, la protection r®glementaire 

des terrains acquis pour la compensation, un objectif affiché de gain de biodiversité, une 

obligation de r®sultats fix®e par la collectivit®, lôarticulation de la d®marche de compensation 

avec les politiques publiques et les actions menées sur le territoire, la mise en place des 

mesures dôaccompagnement, la mise en place dôun plan de gestion/plan de protection 

dôesp¯ces prot®g®es non exig®e par lôarr°t® pr®fectoral, la prise en compte explicite dôesp¯ces 

et habitats non protégés lors de lô®laboration des mesures compensatoires, le dépassement du 

cadre réglementaire de la démarche de compensation, ainsi que la non-exceptionnalité de ce 

dépassement (un point). Le total maximal est de 18 points, trois catégories ont donc été 

définies selon le score obtenu par la collectivité : de 0 à 6 points, plus-value « faible », de 7 à 

14 points, plus-value « moyenne » ; et de 15 à 18 points, plus-value « élevée ».  

D. Analyses statistiques des résultats 

Une première analyse a consisté à obtenir les pourcentages de réponses aux différentes 

questions, obtenus de la manière suivante : 
ï

 x 100. Les résultats de 

cette analyse seront présentés dans la suite de ce rapport dans une police de caractère bleue et 

gras (exemple : 57%). 

La seconde analyse réalisée a pour objectif de trouver des variables expliquant certaines 

pratiques associées à la séquence ERC. Pour cela, différents types de tests statistiques ont été 

r®alis®s ¨ lôaide du logiciel R®. Tout dôabord, des tests de corr®lation entre diff®rentes 

variables ont été effectués (au vu de la non-normalité des variables, des test de Spearman et de 
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Kruskal-Wallis ont été réalisés). Des modèles linéaires généralisés (GLM) ont été ensuite 

réalisés, de poisson pour les données de comptage, et binomial pour les données de type 

présence/absence. La variable « région » a été ajouté en effet mixte, afin de ne pas prendre en 

compte son influence sur les variables à expliquer (répartition non homogène au sein de 

lô®chantillon). Du fait du faible ®chantillon (n=19), et afin de respecter les conditions 

dôapplication des GLM, les variables explicatives ont ®t® test®es deux par deux (sauf en cas de 

corr®lation), avant dô®tablir le mod¯le final ne contenant plus que les variables explicatives.  

Les variables à expliquer qui ont été choisies (explicatives dans certains cas) : le nombre de 

mesures dô®vitement, de r®duction, de compensation, et dôaccompagnement, la r®flexion en 

amont pour limiter lôimpact des projets dôam®nagement, la recherche de lô®quivalence des 

fonctionnalités écologiques pour la définition des mesures compensatoire, le type de mesures 

compensatoires, lôarticulation de la compensation avec les politiques publiques, la présence 

de mesures dôaccompagnement, la mise en place dôun plan de gestion, la prise en compte 

explicite des espèces et habitats non protégés, ainsi que le dépassement du cadre 

r®glementaire. Afin dôexpliquer ces variables, plusieurs variables explicatives ont été définies 

(selon les variables à expliquer, présentation des modèles en annexe 2) :  

- la catégorie de la collectivité : sur la base de lôOp®ration CFB, de 1 ¨ 3 selon le 

nombre dôhabitants de la commune (2 000-20 000, 20 000-100 000, >100 000) et 4 

pour les intercommunalités ; 

- lôann®e de lô®tude dôimpact ; 

- le type de projet, class® en quatre cat®gories (zone dôactivit®s, habitations, 

infrastructure, et autres) ; 

- la surface du projet ; 

- le coût du projet ; 

- le cadre dôapplication de la s®quence ERC, class® en cinq cat®gories (dérogation à la 

protection stricte des esp¯ces, loi sur lôEau, autorisation de d®frichement, incidences 

Natura 2000 et autres) ; 

- le nombre de partenaires associés à la collectivit® pour la d®finition et lôapplication de 

la séquence ERC ; 

- la pr®sence/absence dôun surcout li® aux mesures dô®vitement ; 

- le nombre de milieux protégés impactés par le projet (ne comprenant pas les habitats 

dôesp¯ces prot®g®es) ; 
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- la surface de milieux prot®g®s impact®s (comprenant les habitats dôesp¯ces 

protégées) ; 

- le nombre dôesp¯ces prot®g®es impact®es par le projet ; 

- le statut UICN de ces espèces, cinq modalités (préoccupation mineure, quasi-menacée, 

vulnérable, en danger et en danger critique) ; 

- lôétat de conservation des milieux avant la mise en place des mesures compensatoires, 

trois modalités (bon, moyen, mauvais) ; 

- la pr®sence dôun ®cologue en interne pour les services des collectivit®s ; 

- la possession par la collectivité des compétences pour la séquence ERC. Le terme 

comp®tence nôest pas ici entendu au sens r®glementaire de la d®centralisation, comme 

le peuvent °tre les comp®tences dôurbanisme ou dôassainissement par exemple ; 

- le niveau « libellules » obtenus suite au questionnaire Capitale française de la 

biodiversité, qui est représentatif des pratiques mises en place par les collectivités en 

faveur de la biodiversité, avec néanmoins deux biais connus : un échantillon 

surreprésentatif des collectivités volontaires en la matière et un avantage mécanique 

aux plus grosses collectivités. 

Trois de ces variables ont été également étudiées en tant que variable à expliquer : la présence 

dôun ®cologue au sein de la collectivit®, la comp®tence des collectivit®s pour lôapplication de 

la séquence ERC ainsi que le nombre de partenaires associés pour la séquence ERC. 

E. Études de cas 

Les réponses reçues et les entretiens passés ont permis de dégager quelques cas intéressants 

dôapplication de la s®quence ERC. Un cas sera présenté plus en détail dans la suite de ce 

rapport : le projet de quartier des Rives de Bohrie ¨ Ostwald illustrant lôencha´nement 

temporel de la dite séquence. 

III.  Retour dôexp®rience de lôapplication de la s®quence ERC 

Les résultats présentés dans la suite de ce rapport concernent un échantillon de 17 

collectivités, avec deux projets différents présentés pour deux collectivités. Dix-neuf 

questionnaires, et les documents associés au projet, ont donc été analysés. La période 

temporelle de ces projets sô®tend de 2009 ¨ 2017. Par d®faut de langage, le terme utilisé 

« mises en place è pour les mesures dô®vitement, de r®duction, de compensation et 

dôaccompagnement dans la suite de ce rapport comprendra ®galement les mesures pr®vues. 
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Les résultats présentés par la suite concernent les réponses obtenues au questionnaire ERC-

CFB, sauf mention contraire. 

A. État des lieux des pratiques des collectivités liées à la séquence ERC 

En 2017, 89 collectivit®s ont particip® ¨ lôop®ration Capitale franaise de la biodiversit®. 42 

ont indiqu® dans le questionnaire de lôop®ration CFB être concernées par la séquence ERC, ce 

qui représente 48% des participants. Ces 42 collectivit®s nôont pas toutes remplies le 

questionnaire ERC-CFB, nô®tant pas impliqu®es pour les mesures compensatoires (acteurs 

privés ou État agissant sur terres priv®es sans intervention de la collectivit®) ou nôayant pas le 

temps de r®pondre ¨ lô®tude. Parmi les r®ponses reues au questionnaire ERC-CFB (19), 95% 

des projets concernés par la séquence ERC sont portés par les collectivités, les 5% restants 

représentent des projets pour lesquels la collectivité a été mandatée par un tiers pour mettre en 

place les mesures compensatoires. Pour ce qui est des compétences des collectivités 

interrogées, 37% possèdent des écologues dans leurs services internes. Les autres 

collectivités délèguent cette compétence à une ou plusieurs structures : bureaux dô®tude 

(92%),  autres collectivités (8%) et/ou associations (42%). Enfin, pour ce qui est de la 

comp®tence pour lôapplication de la s®quence ERC, 47% des collectivités déclarent la 

posséder. Pour les autres, elles délèguent à une ou plusieurs structures : la totalité à des 

bureaux dô®tude (100%), voire à des associations naturalistes (18%) et/ou autres collectivités 

(18%).  

1. Description du projet soumis à la séquence ERC. 

Les projets de zones dôactivit®s et dôinfrastructures sont les plus communs, avec 42% des 

projets concernés chacun. La construction de logements concerne 21% des projets. Enfin, 

11% des projets ne font pas partie de ces trois catégories (projet de micro-centrale 

hydro®lectrique et renaturation des rives de Sa¹ne). Si lôon sôint®resse maintenant ¨ la 

chronologie de la séquence ERC, 26% des projets se situent en cours de conception de la 

séquence ERC, 42% sont en cours dôapplication de cette s®quence, et 32% lôont appliqu®e 

entièrement (Figure 3). En prenant comme r®f®rence lôann®e dô®dition de lô®tude dôimpact, 

certains des projets en cours de conception datent de plus de cinq ans, tandis que les projets 

dont lôapplication est termin®e datent de 2014 au plus tard. Un exemple particulier a ®t® 

présentée par la ville de Versailles, dont le projet a été réalisé en 2016, avec une séquence 

ERC appliquée entièrement, et qui a été exempté par la direction régionale et 

interd®partementale de lôEnvironnement et de lô®nergie (DRIEE) de réaliser une étude 
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dôimpact (projet de piste cyclable soumis au cas par cas, autorisation de d®frichement encours 

dô®valuation par la direction d®partementale des Territoires, DDT). 

 

Figure 3. Chronologie de la séquence ERC pour les projets étudiés 

Concernant la surface au sol occupée par le projet (évaluée pour 17 projets/19), 65 % des 

projets occupent moins de 50 hectares, 23% des projets entre 50 et 100 hectares, et 11 % plus 

de 100 hectares. Le coût des projets (évalué pour 14 projets) est assez variable, allant de 

650 000 à 10 200 000 ú. Pour la majorit® des projets, soit 83%, lô®tude dôimpact a ®t® r®alis®e 

par un bureau dô®tude uniquement. Deux collectivit®s ont fait appel ¨ deux intervenants 

simultanément : lôEurom®tropole de Strasbourg qui a associ® bureau dô®tude et association 

naturaliste, et la ville de Lille, pour laquelle lô®cologue de la ville a particip® ¨ lô®laboration 

de lô®tude, en collaboration avec un bureau dô®tude. Pour lô®laboration de la s®quence ERC, 

42% des collectivités se font accompagner par une seule structure, 21% par deux structures, 

et 37% par trois structures. 100% des collectivités interrogées se font accompagner au moins 

par un bureau dô®tude, 53% font appel à des associations naturalistes, 11% à des chercheurs, 

et 16% ¨ dôautres structures (SEM, DREAL, entreprises de g®nie v®g®tal, Conservatoire 

botanique) (Figure 4).  

 
Figure 4. Types et nombre de structures auxquelles les collectivités font appel pour l'élaboration de la 

séquence ERC 
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Les terrains sur lesquels sôimplantent le projet font lôobjet dôun suivi ®cologique pour 89%2 

des projets, et parmi ceux-ci 100% avant les travaux, 76% pendant les travaux, et 53% 

pendant la phase dôexploitation (r®alis® ou pr®vu).  

En ce qui concerne le cadre dôapplication de la s®quence ERC, 26% des projets ne sont 

concernées que par une seule procédure, 58% par deux procédures et 16% par trois 

proc®dures. La proc®dure la plus repr®sent®e est la d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces 

protégées (74%), puis viennent les demandes dans le cadre de la loi sur lôEau (53%), les 

autorisations de défrichement (37%), et les incidences Natura 2000 (11%). Un seul des 

projets ®tudi®s ne rentre pas dans une des cat®gories pr®sent®es, il sôagit du projet de parc 

dôactivit®s de la Marli¯re port® par la communaut® dôagglom®ration de Maubeuge, pour lequel 

la s®quence ERC est appliqu®e du fait de la perturbation dôune zone ZNIEFF et de la trame 

verte et bleue définie dans le PLU. (Figure 5) 

 

Figure 5. Procédures impliquant l'application de la séquence ERC : combien et de quel type ? 

Enfin, nous nous sommes intéressés aux difficultés rencontrées par les collectivités lors de 

lôapplication de la s®quence ERC. La grande majorit® des collectivit®s (79%) interrogées 

déclarent avoir rencontré des difficultés. Dans le détail, 27% des projets ont fait face à une 

contestation sociale (16%) et/ou politique (11%). Les autres difficultés qui ont été 

rencontrées : la localisation des mesures compensatoires (32%) et lôacquisition fonci¯re des 

terrains pour la mise en place des mesures compensatoires (11%). 37% des collectivités ont 

indiqu® dôautres difficultés ne rentrant dans aucune des catégories précédentes : désaccord 

entre associations naturalistes pour la gestion des terrains dôimplantation des mesures 

compensatoires (projet de quartier des Rives de Bohrie), difficultés dues aux incertitudes de 

r®ussite des mesures compensatoires, complexit® dôobtenir un ®quilibre ®conomique et 

                                                           

2  Deux projets sur 19 (soit 11%) déclarent ne pas avoir mené de suivi écologique sur les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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dôallier administration, ®conomie et technique ou encore la difficult® dôarticulation entre les 

procédures réglementaires (Figure 6). 

 

Figure 6. Difficultés  rencontrées lors de l'application de la séquence ERC 

Cette étude a permis de mettre en avant quelques exemples illustrant les difficultés 

rencontrées par les collectivités dans la phase « application » de la séquence ERC. Le projet 

de logements sur le site dôune ancienne p®pini¯re ¨ Lille illustre bien les incertitudes li®es ¨ 

lôapplication de la s®quence ERC et ¨ la bonne r®ussite des mesures compensatoires, même 

bien prévues et conçues. En effet, des problèmes ont été rencontrés lors de la phase chantier, 

avec la destruction des tas de bois mort prévus pour accueillir la Cétoine dorée (espèce non 

protégée) par les engins de chantier. Les plantations mises en place pour la lutte contre les 

espèces invasives ont été broutées par les moutons pâturant le site, tandis que la mare créée 

pour le Triton alpestre a été envahie de feuilles mortes en raison des arbres situés à proximité, 

entraînant la n®cessit® dôun curage et de lôabattage des arbres concernés pr®vus ¨ lôhiver 

prochain. Miramas, quant à elle, lors du projet de déviation de la RN 569 qui impactait entre 

autre le Lézard ocellé, avait choisi de déplacer trois de ces individus. Sur les trois individus 

transplantés, un seul a survécu. Le dernier cas qui semble intéressant à noter est le projet 

dôextension dôun technop¹le port® par Rouen Normandie Métropole. Ce projet met en avant 

les manques dôarticulation entre les diff®rentes proc®dures entra´nant lôapplication de la 

séquence ERC. En effet, au début des années 2000, des mesures environnementales ont été 

prises au titre du d®frichement soumis ¨ autorisation. Ces mesures nôont pas int®gr® les enjeux 

de sauvegarde des milieux naturels de landes à callunes et de pelouses silicicoles existantes, 

faute de connaissances pr®cises sur ces points ¨ lô®poque. Depuis 2013, la collectivit® a 

entamé de nouvelles réflexions sur la protection et la rénovation de ces milieux dans le cadre 

de demande de d®rogation ¨ lôinterdiction de destruction dôesp¯ces prot®g®es.  
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1. Les mesures dô®vitement 

En préambule aux questions fermées, une question ouverte a été intégrée au questionnaire afin 

dôidentifier lôapproche utilis®e par les collectivit®s pour d®finir les mesures dô®vitement. Tr¯s 

peu de réponses ont été apportées à cette question, et les réponses apportées étaient assez 

générales et évasives. À partir des réponses aux questions fermées, la majorité des 

collectivités déclarent avoir mis en place deux mesures dô®vitement (42%) (Figure 7). La 

majorit® des collectivit®s participantes privil®gient lô®vitement lors du choix dôopportunit®, 

avec le choix de la zone à plus faible impact (89%). Peut également être considérée comme 

un choix dôopportunit® lôutilisation de structures existantes (15%). Lô®vitement g®ographique 

quant à lui, avec la conservation de zones non impactées, a été mis en place à 63%. Enfin 

lô®vitement technique, avec le choix de la technique la moins impactante a ®t® d®ploy® ¨ 26%.  

 

Figure 7. Les  mesures d'évitement réalisées 

Plusieurs collectivités ont engagé un r®el travail sur lô®tape de lô®vitement. Parmi elle, la 

commune de Muttersholtz en Alsace, qui a, malgré un coût plus important, choisi la technique 

la moins impactante. Dans leur projet de micro-centrale hydroélectrique, la remise en service 

du moulin dôEhnwihr sera effectu®e en valorisant, ¨ lôaide de vis, le d®bit transitant 

habituellement par le canal, permettant ainsi le fonctionnement de la micro-centrale sans 

perturber la faune et flore aquatique. Ce travail pouss® dô®vitement a ®t® poursuivi lors de la 

définition des mesures de réduction, permettant ainsi de rendre les impacts résiduels non 

significatifs, ce qui nôa par ailleurs pas emp°ch® la collectivit® de mettre en place des mesures 

de compensation volontaire, donc dôaccompagnement (mise en îuvre de protection des 

berges en génie végétal et suivi de la recolonisation de la zone chantier par les mulettes). La 

r®flexion dô®vitement a ®t® ®galement importante pour la communaut® dôagglom®ration 

Sophia Antipolis et son projet de Bus-Tram. Lôimplantation du trac®, la d®finition et le 

dimensionnement des ouvrages dôart ont ®t® orient®s vers les solutions les plus respectueuses 
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de lôenvironnement. Lôemprise a ®t® d®finie de mani¯re ¨ ®viter les milieux dôint®r°t 

communautaire, en préservant les habitats les plus sensibles et en se positionnant sur la 

pinède, fortement représentée et localement dégradée. Les techniques utilisées ont été 

réfléchies afin de limiter les impacts, et les milieux humides sensibles ont été intégralement 

préservés.  

La question du surco¾t ®ventuel des mesures dô®vitement a ®t® pos®e aux collectivit®s, 68% 

ont estimé que ces mesures ont entraîné un surcoût, sans pour autant arriver, pour la plupart, à 

chiffrer exactement lôampleur de ce surco¾t. 

En ce qui concerne une r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements sur 

le territoire de la commune au travers des documents dôurbanisme (PLU, SCOT, etc) ou tout 

autre document réglementaire, 74% des collectivités ont affirmé avoir mené cette réflexion.  

2. Les mesures de réduction 

Le nombre de mesures de réduction réalisées est assez variable, allant de deux mesures 

jusquô¨ dix-huit mesures : 52% des collectivités ont mis en place moins de dix mesures de 

réduction, 36% moins de quinze, et 10% plus de quinze. Si lôon sôint®resse aux mesures 

mises en place dans les différentes phases, 70% de ces mesures concernent la phase chantier, 

et 30% la phase exploitation. Sur les figures ci-dessous, sont représentées les mesures de 

réduction en phase chantier et en phase exploitation (Figure 8) mises en place par les 

collectivités interrogées. Quatre types de mesures sont le plus souvent réalisés : les 

interventions dans les périodes de moindre impact (hors période de nidification et 

reproduction par exemple, 89%),  le balisage temporaire des zones sensibles et lôinformation 

des acteurs (via la réalisation de documents de chantier, 79%) des projets concernés, et enfin 

la gestion de lôemprise (63%).  
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Figure 8. Les  types de mesure de réductionmises en place 

3. Les mesures compensatoires et les mesures dôaccompagnement 

Pour la définition des mesures compensatoires, 89 % des collectivités ont indiqué avoir 

recherché à atteindre une équivalence écologique. Parmi elles, les équivalences espèces et 

habitats sont les plus recherchées, avec respectivement 74% et 84% des projets concernés. 

Lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques est quant ¨ elle recherch®e pour 58% des 

projets. (Figure 9) 

 

 
Figure 9. La  recherche de l'équivalence écologique par les collectivités 
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Intéressons-nous maintenant aux impacts r®siduels (apr¯s mesures dô®vitement et de 

réduction). Pour les milieux prot®g®s impact®s, une majorit® de projets nôimpacte aucun 

milieu protégé (47%), 37% impactent moins de trois milieux protégés, et 16% impactent 

plus de trois milieux prot®g®s. Lô®tat ®cologique des milieux impact®s (prot®g®s ou non) est 

jugé bon pour 32% des projets, moyen pour 47%, et mauvais pour 21%. Le nombre 

dôesp¯ces prot®g®es varie en fonction des projets de 0 à 60 espèces, le maximum étant atteint 

pour le projet de métro à Rennes3 (Figure 10). Si lôon sôint®resse ¨ lô®tat de conservation des 

espèces impactées défini par les listes rouges nationales (méthodologie union internationale 

de Conservation de la nature, UICN) (Figure 10), 71% des espèces font parties de la catégorie 

« préoccupation mineure » (LC, regroupe les espèces abondantes et répandues), 64% font 

parties de la catégorie « espèce quasi-menacée » (NT). Ces deux catégories ne font pas partie 

des catégories pour lesquelles les espèces sont dites menacées. Pour les espèces menacées, 

lôUICN a d®clin® trois cat®gories : « vulnérable » (VU, 57%), « en danger », (EN, 28%) et 

« en danger critique dôextinction », (CR, 0%). Enfin, en ce qui concerne la surface de milieux 

protégés impactée, celle-ci varie de 0 à 44 hectares : 32% des projets nôimpactent aucun 

hectare de milieux protégés, 32% impactent moins de dix hectares, 15% impactent entre dix 

et vingt hectares, et 21% des projets impactent plus de vingt hectares. 

Intéressons-nous maintenant à la mise en place des mesures compensatoires. Le type de 

mesures le plus souvent mis en place est la restauration de milieux, avec 63% des projets 

concernés (Figure 11). Deux projets (11%) ont défini des mesures ne rentrant dans aucune de 

ces catégories : la mise en place de deux batracoducs (passage à batraciens) et la translocation 

dôesp¯ces. Le ma´tre dôîuvre des mesures est assez varié, et parfois plusieurs structures 

réalisent en coopération ces mesures. Pour 63% des projets, ce sont les collectivités porteuses 

du projet ou impactés par le projet qui mettent en place ces mesures. 37% des mesures 

compensatoires sont réalis®es par des bureaux dô®tude, tandis que 21% sont réalisées par 

dôautres structures (am®nageurs, soci®t® publique locale ou encore entreprise de g®nie 

écologique).  

                                                           

3  [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜrvation et la qualité du diagnostic préalable peuvent évidemment 

ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘ ŞŎŀǊǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǳƴƛŦƛŞΦ  
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Figure 10. Proportion et statut UICN des espèces protégées impactées pour les projets étudiés 

 

Figure 11. Mesures compensatoires réalisées/mises en place 

Pour ce qui est de la définition des ratios, 26% des projets ont vu leur ratio défini par la loi 

(arrêté préfectoral, SDAGE, code forestier, etc). Pour les autres projets, les ratios ont été 

définis par un bureau dô®tude (53%), ou par dôautres structures (21%) : définition des ratios 

par la DREAL après concertation, par une réserve naturelle nationale, ou encore par 

lô®cologue municipal (cas de Lille, ville pour laquelle lô®cologue est engag® et fortement 

impliqué sur le sujet). Enfin, dans 33% des cas, les collectivit®s ont affirm® sô°tre fix® une 

obligation de résultats.  

Concernant le suivi écologique des terrains sur lesquels ont lieu les mesures compensatoires, 

la majorité des projets sont concernés par ce suivi (89%). Seuls deux projets ne sont pas 

concern®s, il sôagit du projet Vence EcoParc de Grenoble Alpes M®tropole et du projet de 

r®am®nagement dôune rue de la ville de Versailles. Le cas de Grenoble M®tropole est un 

projet autorisé en 2009, date ¨ laquelle le suivi nô®tait pas encore obligatoire (2012). 

Versailles, exemptée dô®tude dôimpact par la DRIEE, nôa pas pr®vu de suivre la parcelle de 

boisement acquise pour la compensation. En regardant de plus près le type de suivi réalisé, 

88% des terrains font lôobjet de suivi ®cologique, 82% de suivi de lôefficacit® des mesures 

compensatoires et 41% dôun suivi compl®mentaire (ne concernant pas une esp¯ce objet de la 
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d®rogation). Ce suivi a ®t® exig® par lôarr°t® pr®fectoral dans 71% des cas. Seuls 47% des 

projets ont fait/feront lôobjet dôune transmission de r®sultats.  

Pour plus de la moitié des projets (53%), lôapplication de la s®quence ERC a eu une ou 

plusieurs dimensions sociales. Parmi ces dimensions sociales, ont été listées : préemption de 

terrains (20%), expulsion de propriétaires (10%), réalisation des mesures compensatoires 

dans une zone carencée en nature (40%), acquisition de terres agricoles exploitées (10%), 

conventionnement avec des agricultures (50%), et autres cas (20%, mise en place de chantier 

nature ou encore convention avec des associations et des masters universitaires pour la 

gestion/sensibilisation). Enfin, dans 74% des cas les mesures compensatoires ont entraîné la 

mise en place de plan de gestion des espaces ou dôun plan de protection dôesp¯ces menac®es 

(cas dôun seul projet), alors que les plans de gestion nôont ®t® exig®s par lôarr°t® pr®fectoral 

que dans 43% des projets.  

La Figure 12 après représente les types de milieux présents avant de recevoir la mise en place 

des mesures compensatoires. Nous pouvons observer que les milieux les plus représentés sont 

les friches4 (53%) et les milieux forestiers (42%). Les autres types de milieux (42%) sont 

repr®sent®s par des milieux tels que la garrigue et le milieu bocager. Lô®tat de conservation de 

ces milieux est jugé moyen pour 58% des projets, bon pour 26%, et mauvais pour 26%. Les 

terrains sur lesquels sont réalisées les mesures compensatoires voient pour 21% des projets 

leur mobilisation limitée temporellement. Pour le reste, les terrains appartiennent déjà à la 

collectivité (88%), font lôobjet dôacquisition par la commune (6%), ou font partie dôune 

réserve naturelle (6%). Ces terrains font lôobjet dôune protection r®glementaire dans 56% des 

cas. Pour 75% de ces cas, nous pouvons parler de pseudo-protection ou de désignation. En 

effet, il sôagit dôune inscription en PLU en zone inconstructible, naturelle, ou en espace boisé 

class®, zonage susceptible dô°tre modifi® ¨ la prochaine r®vision du PLU. Deux collectivit®s 

se distinguent : Miramas, qui a placé les terrains des mesures compensatoires en arrêté de 

protection de biotope (projet de déviation RN569), et Saint-Quentin-en-Yvelines, qui dans le 

cadre du projet du vélodrome national, a placé les mesures compensatoires sur des terrains 

limitrophes de la réserve naturelle nationale de Saint-Quentin-en-Yvelines, les intégrant à la 

dite réserve, ce qui de fait, a entraîné leur protection. 

                                                           

4  Une définition plus fine de la notion de friches serait utile (agricoles, industrielles, 

imperméabƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŃƎŞŜΣ ŜǘŎύ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞǾŞƭŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 

biodiversité (Muratet, et al., 2007). Cela amène à se poser une question fondamentale : ne devrait-

on pas conserver les friches plutôt que les utiliser pour les mesures compensatoires ? 



 

25 
 

 

Figure 12. Milieux  présents sur les terrains avant compensation 

4. Dépassement du cadre réglementaire de la séquence ERC 

32% déclarent se limiter au cadre réglementaire de la séquence ERC. Pour les autres, qui 

déclarent aller au-delà : 92% dépassent le cadre réglementaire fixé par la loi et 38% celui fixé 

par lôarr°t® pr®fectoral. A la question ç cette plus-value par rapport au cadre réglementaire 

relève-t-elle de lôexceptionnel ? », seule Rouen Normandie Métropole d®clare quôelle fait 

partie de ses pratiques habituelles. Pour les autres, il sôagit soit de leur premi¯re exp®rience, 

soit dôun projet r®cent refl®tant lô®volution de leurs pratiques. Pour 63% des projets, les 

mesures compensatoires sôarticulent avec dôautres politiques et actions sur le territoire. Cette 

intégration se fait par la mutualisation des mesures avec des mesures déjà existantes, afin 

dôobtenir un projet de compensation coh®rent avec le territoire, par lôarticulation des mesures 

avec la politique de trame verte et bleue, par lôarticulation des mesures avec la politique 

r®gionale de pr®servation des esp¯ces, ou encore par lôarticulation avec une d®marche 

spécifique. Le cas de Rouen Normandie Métropole apparaît intéressant de ce point de vue. En 

effet, le projet dôextension de la zone dôactivit® concert®e du Madrillet sôinscrit, notamment, 

dans un projet dôanticipation de mesures compensatoires. En effet, une des mesures 

compensatoires proposée pour ce projet concerne un autre projet : la restauration de 200 

hectares de terrasses silicicoles. Ces terrasses ont été intégrées au SRCE en 2015. La 

collectivit® a fait lôacquisition de ces 200 hectares. Ce projet a pour but dôavoir une r®serve 

foncière de terrains restaurés, seuls 25% de ces terrains pourront être vendus (financement de 

lôacquisition ¨ hauteur de 75%). Ces parcelles seront attribu®es ¨ des agriculteurs locaux, via 

une convention, qui devront les gérer durablement. Ainsi, ces milieux serviront à compenser 

les destructions éventuelles de milieux silicicoles sur le territoire, mais aussi à protéger la 

ressource en eau souterraine, via le conventionnement avec les agriculteurs. Pour 74% des 

projets pr®sent®s, des mesures dôaccompagnement, non obligatoires, ont ®t® mises en place. 

La Figure 13 ci-dessous regroupe les différentes mesures réalisées. La gestion ou restauration 
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de milieux, ainsi que la mise en place dôactions p®dagogiques sont les mesures les plus 

fréquentes (57%).  

 

Figure 13. Les  mesures d'accompagnement réalisées 

52% des collectivités ont déclaré que les mesures compensatoires incluaient explicitement 

des esp¯ces non prot®g®es. Lille, dans son projet dôhabitations sur le site dôune ancienne 

pépinère, a ainsi pris en compte la Cétoine dorée, espèce non protégée en France mais 

prot®g®e en Belgique, d®montrant ainsi lôinscription dans une démarchée large de la trame 

verte et bleue régionale transfrontralière. Les mesures réalisées pour cette espèce sont : 

transplantation dôindividus, cr®ation dôun tas de bois mort, plantation dôarbres taill®s en t°tard 

pour le renouvellement du mulch et du terreau de bois. En ce qui concerne les habitats non 

protégés, seuls 37%  des projets prennent des mesures incluant explicitement ces habitats. La 

majorit® de ces projets prennent en consid®ration les habitats dôesp¯ces non prot®g®es, ou bien 

les milieux de type forestier ou arboré, ainsi que les micro-habitats. De manière générale, les 

espèces/habitats non protégés mais explicitement inclus dans les mesures sont des 

espèces/habitats rares et menacées. Aucun projet ne se concentre sur des espèces/des habitats 

dits « communs ».  

B. Évaluation de la plus-value apportée dans le cadre de lôapplication de la s®quence 

ERC 

La plus-value apport®e dans le cadre de la s®quence ERC a ®t® mesur®e gr©ce ¨ lôattribution 

de points ¨ certaines questions, attribu®s ou non selon des crit¯res tels que lôarticulation des 

mesures compensatoires avec les politiques publiques et actions sur le territoire ou le 

dépassement du cadre réglementaire. Les collectivités ont obtenues un score compris entre 0 

et 16. Ainsi, 55% des projets ont une plus-value jugée moyenne, selon les critères explicités 

dans la partie II du présent rapport, 33% une plus-value jugée faible, et 11% une plus-value 
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Ratio 1 :1 

jugée élevée : ceux de Lille et Rouen Normandie Métropole, développant une vision globale 

de lôimpact via la prise en compte dôesp¯ces non prot®g®es pour le premier, et mettant en 

place une politique dôanticipation des impacts pouss®e pour le second. 

C. Variables influençant les pratiques liées à la séquence ERC 

1. Test de corrélations entre variables  

Les résultats présentés ici ne concernent que les tests de corrélation jugés « intéressants » 

dans le cadre de cette étude. Les autres tests de corrélation entre variables explicatives 

permettant la construction des modèles GLM seront présentés en annexe 3. La catégorie des 

collectivités est corrélée positivement avec le type de projet. En ce qui concerne la surface au 

sol occupée par le projet, elle est corrélée positivement avec la surface de milieux protégés 

impactés (p=0,01 ; r=0,58) et le nombre dôesp¯ces protégées impactées (p=0,02 ; r=0,55). 

Aucune corr®lation nôa ®t® montr®e avec le type de projet, le cout du projet ou encore la 

nombre de milieux protégés impactés. Enfin, nous nous sommes intéressés à la relation entre 

surface de milieux impactés et surface de compensation : il existe une corrélation positive 

entre ces deux variables (p=0,003 ; r=0,69) (Figure 14).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Modèles linéaires généralisés 

Ne seront présentés dans cette partie que les résultats significatifs. En annexe 2 sont présents 

les mod¯les statistiques d®taill®s. Aucun r®sultat significatif nôa ®t® trouv® pour les variables 

suivantes : réflexion en amont pour limiter les impacts des futurs aménagements, recherche de 

lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, articulation des politiques publiques avec les 

mesures de compensation, possession au sein de la collectivité de la compétence pour la 

Figure 14. Relation entre surface de milieux protégés impactés et surface de milieux compensés 



 

28 
 

Figure 15. Nombre de mesures de réduction en fonction 

de l'année de réalisation de l'étude d'impact 

d®finition de la s®quence ERC, pr®sence dôun ®cologue au sein de la collectivit® et mise en 

place dôun plan de gestion pour les mesures compensatoires.   

Nombre de partenaires pour la d®finition et lôapplication de la s®quence ERC 

Deux variables semblent influencer positivement le nombre de partenaires associés aux 

collectivités pour la définition de la séquence ERC : le nombre dôesp¯ces prot®g®es (p=1.10-5) 

et le niveau « libellules » obtenus au questionnaire CFB (tendance, p=0,05).  

Nombre de mesures dô®vitement pr®vues/r®alis®es  

Seule la catégorie de collectivité semble influencer le 

nombre de mesures dô®vitement prévues/réalisées 

(p=5.10-6). Les cat®gories mettant en îuvre le plus de 

mesures dô®vitement sont les petites villes et les grandes 

villes. 

Nombre de mesures de réduction prévues/réalisées 

Seuls le nombre de partenaires associés aux collectivités 

et lôann®e dô®tude dôimpact semblent influencer le nombre 

de mesures mises en place (p>2.10-16). Le lien entre 

nombre de mesures de réduction et nombre de partenaires 

associés est un lien positif. Pour le lien entre année 

dô®tude dôimpact et nombre de mesures de r®duction, la 

relation semble plus complexe (Figure 15).  

Nombre de mesures  de compensation prévues/réalisées 

Les variables semblant influencer positivement le nombre 

de mesures de compensation  mises en place sont la 

surface occupée au sol par le projet (p=0.03), ainsi que la 

recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s 

écologiques (p=0.04).(Figure 16) 

 

Type de mesures de compensation prévues/réalisées 

Figure 16. Relation entre surface au sol occupée par le projet et 

nombre de mesures de compensation réalisées/mises en place 
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Les catégories de mesures de compensation ayant été définies sont : la gestion, la création et 

la restauration de milieux, lôacquisition fonci¯re ou la mise en place dôune protection 

r®glementaire et la d®min®ralisation de surface. La restauration de milieux et lôacquisition 

foncière ne semblent être influencées par aucune variable.   

En ce qui concerne la gestion de milieux, elle semble être influencée positivement par la 

surface occupée par le projet, par le niveau « libellules » obtenus et par le fait que la séquence 

ERC sôapplique dans le cadre de la d®rogation à la stricte protection des espèces. 

Lôapplication de la s®quence ERC dans le cadre dôune autorisation de d®frichement semble 

avoir un effet négatif sur la mise en place de gestion de milieux comme mesures 

compensatoires. (p<2.10-16) 

Pour ce qui est de la création de milieux, elle semble être influencée positivement par la 

recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, et n®gativement par le nombre de 

milieux impact®s et lôapplication de la s®quence ERC dans le cadre de la loi sur lôEau. 

(p<2.10-16).  

Focus sur les mesures dôaccompagnement 

La mise en place de mesures dôaccompagnement semble °tre influenc®e positivement par le 

coût du projet (p<2.10-16) et par lôapplication de la s®quence ERC dans le cadre de la 

dérogation à la protection stricte des espèces (tendance, p=0.06). Pour le nombre des mesures 

dôaccompagnement r®alis®es/pr®vues, il est influenc® positivement par le nombre de 

partenaires associés à la collectivité pour la définition et la mise en place de la séquence ERC 

(p=0.001), par le nombre de mesures de réduction (p=0.01) et lôapplication de la s®quence 

ERC dans le cadre de la dérogation à lôinterdiction de destruction dôe¯ces prot®g®es (p=0.02). 

(Figure 17) 
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Figure 17. Nombre de  mesures d'accompagnement 

 Prise en compte explicite des espèces et habitats non protégés 

Le nombre de mesures de réduction et le nombre de milieux protégés impactés (p<2.10-16) 

influencent positivement la prise en compte explicite dôespèces non protégées lors de la 

définition des mesures compensatoires. Pour ce qui est de la prise en compte  dôhabitats non 

protégés, elle est influencée positivement par le nombre de milieux protégés impactés 

(p=0.007) et la prise en compte explicite dôesp¯ces non prot®g®es..  

Pr®sence dôun ®cologue et comp®tence ERC au sein de la collectivit® 

La cat®gorie de collectivit® influence la pr®sence dôun ®cologue (p<2.10-16) : positivement 

pour les catégories « petite ville », « grande ville » et « intercommunalité », et négativement 

pour les catégories « ville moyenne ». La possession de la  compétence pour la définition et la 

mise en place de la séquence ERC par la collectivit® est, elle, influenc®e par la pr®sence dôun 

écologue au sein de la collectivité (p=0.01).  

D. Pr®sentation dôune ®tude de cas : lôam®nagement du site des Rives de Bohrie  

Ce cas a ®t® choisi car il sôagit dôun exemple de deux s®quences ERC qui sôencha´nent, la 

première créant en partie les conditions de la suivante, et donc un dossier complexe et 

particulièrement éclairant à la fois sur la difficulté de concilier temps de lôam®nagement et 

dynamiques naturelles des ®cosyst¯mes, et les limites de lôapproche centr®e sur une esp¯ce 

protégée (le Crapaud vert) dans ce genre de cas. Et face à cette complexité, tout autant 
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®cologique quôadministrative, la collectivit® a agi et continue dôagir de mani¯re volontaire et 

positive. 

Ancien site dôexploitation de gravi¯res, le site des Rives de Bohrie a ®t® rachet® par 

lôEurom®tropole en 2008 afin de mettre en place les mesures compensatoires faisant suite au 

prolongement du tramway ayant entrainé un déboisement partiel et une rupture de continuité 

écologique. Le site a donc été renaturé, avec mise en place de milieux typiques des forêts ello-

rhénanes. 30 000 m3 de terre végétale (zone agricole de culture intensive de maïs) ont été 

décaissés et remplacés par des graviers, et trois mares ont été créées. Les mares ont été très 

rapidement colonisées par le Crapaud vert. Sans aucune intervention humaine, ces trois mares 

cr®®es en 2008 se sont v®g®talis®es, et plus aucune ponte de Crapaud vert nôa été observée 

depuis 2014.  Dans le cadre de lô®tude dôimpact de la r®alisation de lô®coquartier des Rives de 

Bohrie la présence potentielle (du fait de la première séquence ERC5) sur site de cet 

amphibien a entraîné la mise en place de nouvelles mesures liées à la séquence Éviter-

Réduire-Compenser : création de trois nouvelles mares, réouverture des trois anciennes mares 

v®g®talis®es, cr®ation dôune diversit® dôhabitats autour de la future zone non b©tie (¨ partir 

dôun champ de maµs ¨ faible valeur ®cologique), dont une surface non négligeable de milieux 

ouverts, pose de filets à amphibiens autour de la zone de chantier et de renaturation, 

prospections et transfert des individus dans la zone de renaturation réalisés par un écologue, 

etc. Un milieu naturel typique des forets ello-rhénanes a été créé : une zone humide ayant 

bénéficié de la création de trois mares gérées par le Conservatoire des sites alsaciens (CSA). 

Les mares toutes colonisées dès la première saison. De nombreuses autres espèces s'y sont 

installées et s'y reproduisent en grande majorité : criquets et sauterelles (dont quatre inscrites 

en liste rouge régionale des espèces menacées), libellules (dont neuf inscrites en liste rouge 

UICN et orange r®gionale), papillons, de nombreuses esp¯ces dôoiseaux, etc. Un suivi du 

Crapaud vert est réalisé annuellement avec la méthodologie POPAMPHIBIEN par 

l'association BUFO (association pour lô£tude et la protection des reptiles et amphibiens 

dôAlsace). 

Le projet de quartier des Rives de Bohrie a pour ambition dôallier urbanisation et nature, de 

connecter et de red®ployer la trame verte et bleue, ainsi que de limiter l'®rosion dôorigine 

anthropique. Il sôagit notamment de prendre en compte le Crapaud vert (Bufo viridis) grâce à 

                                                           

5 La station de tramway desservant le futur écoquartier a été créée en amont de la réalisation de cet 

écoquartier, fait relativement rare dans ce type de projet. 
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la création de nouveaux habitats favorables à proximité d'une zone urbanisée. Malgré 

l'importance de l'urbanisation sur la commune dôOstwald, le secteur abrite encore des milieux 

semi-naturels tels que des forêts alluviales ello-rhénane du Zielegert et du Kreutzlegert, forêts 

par ailleurs fragmentées. Le site comporte des saulaies et aulnaies à frênes d'intérêt européen 

et des ormes lisses (espèce menacée), ainsi que des friches urbaines aux abords des champs et 

des jardins. Au nord, une roseli¯re longe le cours dôeau de lôOstwaldergraben sur un linéaire 

important, rivi¯re ayant fait lôobjet de travaux importants de restauration ®cologique. Ces 

milieux sont considérés comme des réservoirs de biodiversité en ville.  

Ce projet, labellisé écoquartier niveau 2, de 48 hectares dont 17 hectares urbanisés est en 

cours de réalisation. Le travail est mené en partenariat avec le CSA et l'association BUFO, 

afin dôaffiner la conception des am®nagements naturels autour du futur ®coquartier. Le CSA 

gère de  façon extensive les prairies, et est en charge en partenariat avec lôassociation BUFO, 

du suivi scientifique. Les travaux sont en cours avec une mise en défense de la zone de 

chantier de lô´lot central contre l'entr®e du Crapaud vert mais en parall¯le, trois nouvelles 

mares ont été créées et des plantations d'arbustes et d'arbres d'essences locales commencent à 

être mises en place. Un entretien annuel en milieu ouvert pionnier gravillonnaire de certaines 

portions est réalisé. Un plan de gestion avec le CSA a été rédigé début 2017. Il différencie 

plusieurs secteurs qui auront chacun leur gestion plus ou moins extensive selon les enjeux 

écologiques, paysagers et environnementaux. La gestion sera réalisée par un agriculteur et les 

services de la ville d'Ostwald et de l'Eurométropole de Strasbourg selon des règles bien 

précises.  

De plus, le territoire de la commune dôOstwald ®tant ¨ 78% inondable, la construction des 

logements a d¾ prendre en compte ce param¯tre : le champ dôexpansion des crues a ®t® 

préservé et dirigé par remodelage du terrain, les bâtiments sont construits sur pilotis, la 

gestion alternative des eaux de pluie organisée (noues, prairie humide, toiture végétalisée, 

etc). Ainsi, ce projet a pour ambition de faire un atout de lôinondabilit® du site, en alliant 

biodiversité et nature, et en connectant et en redéployant la trame verte et bleue (volonté 

affirmée de la collectivité, hors séquence ERC). 

IV.  Discussion ï Conclusion 

Hormis Saint-Quentin-en-Yvelines, les collectivités ayant été échantillonnées figurent toutes 

parmi les collectivités participantes ou ayant particip® ¨ lôop®ration Capitale française de la 

biodiversité. Saint-Quentin-en-Yvelines a été contactée suite aux recommandations de 
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Montigny-le-Bretonneux, participant 2017. Ainsi, lô®chantillon est sous-représentatif par 

rapport aux collectivités françaises, mais sur-représentatif des collectivités au moins 

volontaires à communiquer sur leur action en faveur de la biodiversité.   

A. Pratiques actuelles autour de la séquence ERC 

Lô®tat des lieux a permis de mettre en avant certaines pratiques liées à la séquence ERC. Tout 

dôabord, nous avons pu remarquer que moins de la moiti® des collectivit®s concern®es par la 

s®quence ERC poss¯de un ®cologue en interne, d®l®guant pour la plupart aux bureaux dô®tude 

et aux associations naturalistes. En ce qui concerne la pérennisation des terrains sur lesquels 

ont lieu les mesures compensatoires, une réelle protection réglementaire des terrains est 

rarement mise en place. Pourtant, la protection réglementaire reste le seul moyen de garantir 

la pérennité des mesures compensatoires, avec la mise en place simultan®ment dôun suivi 

®cologique et la d®signation dôun gestionnaire des espaces de compensation (Regnery, 2013). 

La majorité des projets ont prévu/réalisé un suivi des terrains où ont/auront lieu les mesures 

compensatoires, mais tr¯s peu ont c®d® ces terrains ¨ un gestionnaire dôespaces naturels.  

Une autre question importante est celle du coût de la séquence ERC. Cette question a très peu 

été renseignée, mettant en avant la complexité de séparer les coûts du triptyque par rapport au 

coût global du projet. Pourtant, si ces coûts étaient mieux renseignés, notamment celui des 

mesures compensatoires, cela pourrait constituer un frein à aménager le projet et pourrait 

amener une réflexion plus pouss®e sur les phases dô®vitement et de r®duction.  

La recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques est assez souvent recherch®e 

dans les projets ®tudi®s. Cependant, cette ®quivalence est difficile ¨ mesurer, et il nôexiste ¨ 

lôheure actuelle aucune méthode universellement reconnue. Cette difficulté est liée 

notamment aux incertitudes liées aux gains générés et à leur évaluation. Une des solutions 

serait de sur-dimensionner les mesures compensatoires, permettant ainsi de prendre en compte 

les incertitudes li®es aux connaissances ®cologiques, ¨ lôinterpr®tation et au succ¯s des 

mesures réalisées. Dans tous les cas, seul un suivi sur le long terme peut permettre de mesurer 

les gains réels pour la biodiversité (Quétier, et al., 2011). Atteindre lô®quivalence ®cologique 

ne peut °tre possible sans la prise en compte du risque dô®chec des mesures compensatoires et 

de la durée pour la mise en place des mesures et leur stabilisation. Il est donc primordial de 

prendre en considération les incertitudes liées à la conception des mesures compensatoires, 

telles que lô®valuation et lôanticipation du contexte ®conomique et du changement climatique. 

De plus, les ratios surfaciques sont encore très souvent utilisés pour définir les mesures 
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compensatoires, m®thode qui peut cependant conduire ¨ occulter lôobjectif dô®quivalence 

écologique (Quétier, et al., 2015)..  

Si lôon sôint®resse maintenant aux impacts r®siduels, la moiti® des projets ®tudi®s nôimpactent 

plus aucun milieu prot®g®, tandis que 26% des projets nôimpactent plus dôesp¯ces prot®g®es. 

Cela nôemp°che cependant pas la mise en place de mesures compensatoires volontaires, qui 

de fait constitue une plus-value pour le segment de la  biodiversité protégée.6 Les impacts ont 

lieu en majorité sur des terrains avec un état écologique bon ou moyen. La majorité des 

espèces impactées ont un statut UICN de conservation « LC » (préoccupation mineure). 

Lôefficacit® de la compensation dépend notamment du statut UICN (Regnery, et al., 2013). En 

effet, pour une espèce menacée, une compensation incomplète entrainera la mise en danger 

sur le court terme de la population, déjà fragile. Pour les espèces « moins » menacées, la non-

compensation ou une compensation incomplète mettra la dynamique de la population en 

danger sur le long-terme. Les mesures compensatoires ont lieu pour plus de la moitié des 

projets sur des terrains en mauvais état écologique, et pour quelques projets sur des terrains en 

moyen état, voir en bon état (terrains utilisés souvent pour les mesures de gestion). Les friches 

sont les milieux sur lesquels ont lieu le plus les mesures compensatoires, qui sont pour la 

majorité des projets de la restauration de milieux. Or la restauration dô®cosyst¯mes d®grad®s 

semble °tre la mesure ayant le plus de probabilit® dô°tre efficace, et de mani¯re plus rapide 

quôune mesure comme la création de milieux par exemple (Levrel, et al., 2015). De manière 

g®n®rale, lôatteinte de lôefficacit® des mesures compensatoires nôest jamais imm®diate. Côest 

pourquoi, lorsque les mesures compensatoires ne sont pas réalisées et efficaces avant les 

impacts du projet, ces derniers peuvent entrainer des pertes transitoires et aboutir à un goulot 

dô®tranglement pour les esp¯ces impact®es, avec un effet plus imm®diat pour les esp¯ces d®j¨ 

menacées (Gardner, et al., 2013). Un des moyens de prendre en compte cette temporalité est 

dôanticiper la compensation, notamment via les banques de compensation et la mise en place 

de sites naturels de compensation (Morandeau , et al., 2012).  

Pour faire face aux nombreuses incertitudes des mesures compensatoires (réussite des 

mesures, anticipation du contexte socio-économique et du changement climatique, 

temporalité, perte intermédiaire, etc), il est n®cessaire de renforcer ces mesures ¨ lôaide de 

mesures dôaccompagnement (DRIEN PACA, 2009). Bien que non obligatoires, elles ont été 

                                                           

6 La mise en place de mesures compensatoires pour les espèces rares et menacées peut parfois 

également entraîner des bénéfices pour les espèces dites plus communes. 
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mises en place dans 74% des projets. Les diff®rents projets ®tudi®s ont montr® quôil ®tait 

possible et réalisable non seulement de dépasser le cadre réglementaire fixé par la loi ou 

lôarr°t® pr®fectoral autorisant le projet, mais ®galement dôanticiper les impacts des futurs 

am®nagements, avec les documents dôurbanisme notamment. Lôarticulation des mesures 

compensatoires avec les politiques publiques et actions réalisées sur le territoire est également 

nécessaire pour une meilleure intégration de la séquence ERC. De manière générale, les 

mesures compensatoires se concentrent sur les espèces protégées mais dans de nombreux 

projets présentés, les espèces et habitats non protégés sont pris en compte explicitement lors 

de la définition des mesures. Le fait de cibler uniquement des espèces protégées peut être 

influencé par les valeurs sociétales : en effet, il peut °tre plus acceptable dôimpacter la 

biodiversité dite « commune »7 en ®change de la protection dôune esp¯ce fortement menac®e 

et rare (Gardner, et al., 2013). Il est pourtant essentiel de ne pas se concentrer uniquement sur 

les espèces protégées et menacées. Les espèces dites « communes »8 voient leur dynamique 

impactée sur le long terme sans compensation, malgré le fait que certaines mesures en faveur 

des espèces protégées soient également favorables pour ces espèces. De manière générale, les 

différents projets étudiés nous ont permis de mettre en avant des pratiques favorables à la 

biodiversit®, mises en place dans le cadre de lôapplication de la s®quence ERC et pouvant 

même parfois apporter une réelle plus-value. La plus-value est de manière générale moyenne, 

deux projets seulement ont une plus-value jug®e ®lev®e. Lô®chantillon ®tant sur-représentatif 

des collectivités engagées en faveur de la biodiversité, cette plus-value ne reflète pas les 

pratiques générales des autres collectivités. Un élargissement de cette étude est donc 

nécessaire afin de pouvoir mettre en évidence une plus-value généralisée de la séquence ERC 

dans la majorité des projets ou non.  

Un des manques pointés par les différentes études autour de la compensation est celle-ci tend 

à ignorer le côté humain, social et culturel. En effet, sont rarement pris en compte les 

bénéfiques sociaux et économiques de la biodiversité impactée. De plus, lors des 

compensations « hors site », les personnes perdant certains avantages ne sont plus les mêmes 

que celles qui bénéficient de la renaturation de certains espèces. (Levrel, et al., 2015) 

Malgré le fait que la proximité géographique des mesures compensatoires soit un des 

                                                           

7 A noter que chez les oiseaux, amphibiens, reptiles et chauve-ǎƻǳǊƛǎΣ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

communes sont protégées 

8 Qui voient aussi leur dynamique de population évoluer de manière négative (Etats de santé 2016 de 

la biodiversité francilienne, Natureparif) 
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principes dôacceptabilit® de la s®quence, proximit® renforc®e par la loi Biodiversit® dôaoût 

2016 (« en priorité sur le site endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa 

fonctionnalité de manière pérenne è), cette proximit® nôest pas toujours possible, notamment 

lorsque le projet dô am®nagement sôinscrit dans un tissu urbain d®j¨ dense. Lorsque lôon 

sôint®resse aux dimensions sociales des mesures,  plus de la moiti® des projets sont concern®s 

par de telles dimensions, avec une majorité de conventionnement avec des agriculteurs et la 

préemption de terrains pour la réalisation des mesures compensatoires et la réalisation des 

mesures dans une zone carenc®e en nature. Cela illustre bien lôimportance de prendre en 

compte la dimension sociale lors de la définition de la séquence ERC.  

Les acteurs de la séquence ERC rencontrent dans la majorité des cas des difficultés pour sa 

mise en place. La localisation des mesures compensatoires est une des difficultés les plus 

rencontrées, tout comme la contestation sociale et politique du projet. Ces difficultés mettent 

en avant la complexité de la réalisation de la séquence ERC pour les acteurs, et donc la 

n®cessit® de d®velopper des dispositifs de formation, dôaccompagnement voire de soutien et 

dôing®nierie territoriale d®di®e. 

B. Analyses statistiques 

Tout dôabord, lôanalyse des r®sultats statistiques obtenus sôav¯re biais®e du fait du faible 

nombre de projets échantillonnés. En effet un échantillon de 19 projets ne nous permet pas de 

conclure quant à la non-significativité des résultats. Seuls les résultats significatifs peuvent 

donc être analysés. Ainsi, des résultats de corrélation non significatifs entre variables 

semblent incohérents : surface de projet ï type de projet, surface de projet ï coût du projet et 

coût du projet ï type de projet. De plus, au vu de lôh®t®rog®n®it® de la répartition des types de 

collectivtés (surreprésentation des intercommunalités), les résultats ne peuvent être 

explicables et analysables quant ¨ lôinfluence de cette variable (sur la pr®sence dôun ®cologue 

et le nombre de mesures dô®vitement) . La variable « catégorie » aurait pu être placée en effet 

mixte dans les modèles GLM. 

En ce qui concerne les résultats significatifs, il existe une corrélation positive entre la surface 

de milieux impact®s et la surface de milieux compens®s. Lorsque lôon regarde la relation entre 

ces deux variables (Figure 16), il apparaît que la majorité des projets présente une surface de 

milieux compensés égales à la surface de milieux impactés. Certains projets compensent plus 

que ce qui est impact®, tandis que dôautres compensent moins que lôimpact. La surface de 

milieux protégés impactés comprenant les habitats dôesp¯ces prot®g®es, lors de lô®tude des 
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dossiers, il sôest av®r® que certains projets ont écarté les espèces classées « LC » ou étant 

présentes en abondance dans la r®gion dôimplantation.  

Le nombre de partenaires associ®s ¨ lô®laboration de la s®quence ERC est influenc® 

positivement par le nombre dôesp¯ces prot®g®es impactées et le niveau « libellules » obtenus à 

lôopération Capitale française de la biodiversité. On peut alors supposer que ce sont les projets 

les plus impactants qui entraînent lôassociation avec un plus grand nombre de partenaires, ce 

qui permet par ailleurs de garantir une vision plus globale dans la définition de la séquence, et 

permet dôint®grer plusieurs savoirs et connaissances. Le niveau ç libellules » quant à lui 

refl¯te lôengagement des collectivit®s en faveur de la biodiversit®, et dôune certaine manière 

leur niveau en termes de politique « biodiversité è. Issu du questionnaire de lôop®ration 

Capitale française de la biodiversité, il est obtenu suite au score total obtenu au questionnaire. 

Ainsi, en partant de lôhypoth¯se quôun nombre plus important de partenaires associés est un 

signe dôassurance dôune bonne application de la s®quence ERC, il appara´t donc logique que 

les collectivités les plus engagées en faveur de la biodiversité soient celles qui font le choix de 

sôassocier avec un plus grand nombre de partenaires. Enfin, la comp®tence li®e ¨ lôapplication 

de la séquence ERC est-elle influenc®e par la pr®sence dôun ®cologue, indiquant ainsi que 

lô®cologue est bien souvent la personne comp®tente pour la s®quence ERC.  

Le nombre de mesures de réduction est lui influencé positivement par le nombre de 

partenaires, et positivement/n®gativement, selon les ann®es, par lôann®e de r®alisation de 

lô®tude dôimpact. Un pic de mesures de r®duction est observ® en 2012 et 2014, qui pourrait 

sôexpliquer par lô®dition de la doctrine et des lignes directrices de la séquence ERC par le 

minist¯re en charge de lô®cologie. Un nombre plus important de partenaires entra´nant un 

nombre plus important de mesures de réduction, cela laisse supposer une réflexion poussée 

sur la phase de r®duction, dôo½ la n®cessit® de sôentourer de partenaires diversifi®s. On aurait 

pu sôattendre ¨ obtenir le m°me r®sultat pour le nombre de mesures dô®vitement. 

Le nombre de mesures de compensation est lui influencé par la surface occupée au sol par le 

projet et par la recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s. Pour la surface au sol, en 

supposant que cette dernière soit corrélée à la surface de milieux protégés impactés, cela peut 

être expliqué par un impact plus important nécessitant la mise en place de ces mesures. 

Encore une fois, du fait du faible échantillonnage, des résultats sont non significatifs alors 

quôon aurait pu sôattendre ¨ lôinverse : influence du nombre dôesp¯ces prot®g®es impact®es, du 

nombre et de la surface de milieux protégés impactés, mais également du nombre de mesures 
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de r®duction et dô®vitement. En effet, plus les phases dô®vitement et de r®duction sont 

importantes, plus les impacts résiduels devraient être réduits, entraînant donc un nombre 

moins élevé de mesures compensatoires. Lôinfluence positive de la recherche de lô®quivalence 

de la fonctionnalité écologique pourrait indiquer que pour atteindre une équivalence des 

fonctionnalités écologiques, il est nécessaire de mettre en place un nombre plus important de 

mesures compensatoires. Enfin, le type de mesures compensatoires semble également être 

influencé par plusieurs variables. En effet, la mise en place de mesures de gestion est plus 

importante dans le cadre de la dérogation à la protection stricte des espèces, et moins 

importante dans le cadre du code forestier.  De plus, plus le niveau « libellules » est 

important, plus ce type de mesures est mise en place. Un tel résultat aurait été sûrement 

obtenu pour les autres types de mesures avec un échantillon plus important. La création de 

milieux quant ¨ elle est influenc®e positivement par la recherche de lô®quivalence des 

fonctionnalités écologiques, indiquant que la création de milieux pourrait être une solution à 

lôatteinte de cette ®quivalence pour les acteurs. Cependant, lôapplication de mesures 

compensatoires dans le cadre de la loi sur lôEau semble entra´ner dôautres types de mesures 

que la création de milieux, tout comme le nombre de milieux impactés. Ceci indique que seuls 

les projets avec peu de milieux protégés impactés entraînent la création de milieux, mesure 

moins efficace temporellement que la restauration de milieux (Levrel, et al., 2015). 

Pour ce qui est des mesures dôaccompagnement, elles sont plus souvent et en plus grand 

nombre mises en place lors de projets pour lesquels la s®quence ERC sôapplique dans le cadre 

de la d®rogation ¨ la stricte protection dôesp¯ces. Il semble donc quôune attention particulière 

soit portée aux espèces protégées lors de ces projets.  

Le nombre de mesures dôaccompagnement augmente avec le nombre de partenaires et le 

nombre de mesures de r®duction. Ainsi, il appara´t de nouveau que le fait de sôentourer de 

partenaires diversifiés garantit une réflexion poussée autour de la séquence ERC, notamment 

autour des mesures dôaccompagnement. De plus, un nombre important de mesures de 

réduction montrant la volonté de la collectivité a mené une réelle démarche ERC (selon la 

doctrine et les lignes directrices), ceci peut expliquer le fait que les mesures 

dôaccompagnement, volontaires, soient ®galement plus importantes. 

Enfin, la prise en compte explicite des espèces non protégées est expliquée par le nombre de 

mesures de réduction et le nombre de milieux protégés impactés. Ce dernier influence 

également positivement la prise en compte explicite des habitats non protégés, tout comme la 

prise en compte explicite des esp¯ces non prot®g®es. Cela peut sôexpliquer par le fait que la 
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majorité des habitats non protégés soient liés aux espèces non protégées considérées. Plus il y 

a de milieux protégés impactés, plus les espèces et habitats protégés non impactés sont pris en 

compte. En effet, il apparaît plus facile de prendre en compte plusieurs habitats lorsque lôon 

définit des mesures pour un nombre important de milieux protégés.  

C. Autour de lôop®ration Capitale franaise de la biodiversit®  

Lô®tat des lieux pr®sent® dans ce rapport, ainsi que lô®tude des variables influenant les 

pratiques liées à lôapplication de la s®quence £viter ï Réduire ï Compenser, ont mis en avant 

la complexité de la séquence ERC et ses limites. Une des limites principales de cette séquence 

est quôelle ne sôapplique pas ¨ tous les projets. Certains projets, de petite taille et/ou nôentrant 

dans aucune des cat®gories pr®sent®es dans lôavant-propos, ne sont pas concernés par 

lôapplication r®glementaire de mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation. 

Pourtant, ces projets participent ®galement ¨ lôurbanisation, et donc ¨ lô®rosion de la 

biodiversit®. Lôop®ration Capitale franaise de la biodiversit®, avec son th¯me de lôann®e 

2017 « Aménager, rénover et bâtir en favorisant la biodiversité », a permis de mettre en avant 

des pratiques dôurbanisation favorisant, ou du moins prenant en compte fortement, le volet 

biodiversit® pour des projets nô®tant pas soumis ¨ la s®quence ERC. Un des exemples les plus 

exemplaires est la construction de lô®cole des Boutours 1 et 2 ¨ Rosny-sous-Bois. Lô®co-

maternelle des Boutours, ouverte en 2014, a été réfléchie afin de diminuer au maximum 

lôimpact de sa construction sur lôenvironnement et la biodiversit®. Sa structure porteuse est en 

bois avec un remplissage fait de paille. Tous les matériaux utilisés sont biosourcés, jusquôaux 

peintures, 100% naturelles ¨ base dôhuile de colza issue de lôagriculture biologique. Une 

toiture végétalisée a été mise en place, avec une partie potagère. Des hôtels à insectes et gîtes 

¨ chiropt¯res ont ®galement ®t® mis en place. Lô®cole des Boutours 2 est en cours de 

construction et aura vocation dôaccueillir les classes de maternelle. Tout comme lô®cole des 

Boutours 1, ce projet a été pensé suivant un concept écosystémique global. La ventilation sera 

naturelle et contrôlée, les façades seront pensées de manière à être bioclimatiques, les 

matériaux utilisés seront biosourcés et locaux. Cette école sera cette fois avec une structure 

porteuse constituée uniquement de bottes de paille enduite. Les toitures végétalisées seront 

dédiées à la biodiversité, et la partie potagère sera réalisée sur des bottes de paille dans la 

cour. Lôisolation est r®alis®e ¨ lôaide de jeans recycl®s, le chauffage sera minimal en hiver, 

lô®cole fournira des gilets en laine aux enfants. La commune a m°me engag® sous lôimpulsion 

de son architecte une compensation volontaire des matériaux utilisés pour la construction. En 

effet, la commune investit dans la plantation dôarbres et dans le d®veloppement de lôagro-
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foresterie de demain, en participant au projet de régénération écosystémique (parc agro-

forestier et micro-ferme coop®rative) exp®riment® au cîur des jardins de la Grange. Ce projet 

est un exemple de minimisation maximale de la biodiversit® grise, côest ¨ dire de lôensemble 

des impacts dôun chantier sur lôenvironnement (origine des matériaux, distances, processus de 

fabrication, moyens de transport, etc). Des photos de ces deux constructions sont présentées 

en annexe 4. Dôautres exemples remarquables de construction non soumise ¨ s®quence ERC 

mais intégrant fortement le volet biodiversité ont ®t® pr®sent®s dans le cadre de lôop®ration 

Capitale, et seront rapidement détaillés en annexe 5. 

E. Pour conclure 

Ainsi, la biodiversité est un volet de plus en plus pris en compte dans les aménagements, 

même pour les projets non soumis au triptyque ERC, mais qui en appliquent la logique, 

parfois de manière plus poussée. Les exemples présentés au cours de ce rapport sont issus 

dôun ®chantillonnage de collectivit®s engag®es en faveur de la biodiversit®, nous pouvons 

donc nous interroger sur la prise en compte de la biodiversit® pour dôautres projets publics ou 

priv®s non concern®s par la s®quence ERC mis en îuvre par des collectivit®s. Le 

renforcement réglementaire apporté par la loi Biodiversité apparaît nécessaire, mais il est 

important de garder une certaine souplesse, la séquence ERC portant sur le vivant, qui est 

flexible, non figé et non standardisé. De plus, la loi Biodiversité laisse certaines zones 

dôincertitudes, notamment en ne d®finissant pas lô®vitement et la r®duction, ou encore au sujet 

des sites naturels de compensation (Dantec, 2017). Au vu des limites de la compensation 

®voqu®es plus haut dans ce rapport, il appara´t essentiel dôappliquer certaines conditions qui 

semblent indispensables à la bonne prise en compte de la biodiversité dans les projets 

dôam®nagement et ¨ la r®ussite des mesures compensatoires : garantir la pérennité et la 

protection réglementaire des terrains où ont lieu les mesures, intégrer les risques et les 

incertitudes (notamment le changement climatique), assurer un suivi sur le long terme des 

terrains, mieux intégrer les questions liées à la séquence ERC dans les documents 

dôurbanisme, prendre en compte lôimpact sur lô®cosyst¯me dans son entier, int®grer les 

impacts globaux des constructions, sôentourer de partenaires diversifi®s,é La plus grande 

limite de la compensation reste une limite technique : tout nôest pas compensable, et il faut, 

pour tout projet dôurbanisation, garder ¨ lôesprit que ç la meilleure compensation écologique 

est celle qui nôa pas lieu dô°tre » (Jacques Weber).  
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I. Annexes 

 

Annexe 1 : Le questionnaire ERC-CFB et le système de points  

Le questionnaire remis aux collectivit®s se pr®sentait sous la forme dôun tableau Excel® 

interactif avec des cases à cocher. 

 

 

 

 

 

 

Ce questionnaire sôinscrit dans le cadre de lôop®ration Capitale Franaise de la biodiversit®. 

Il vise ¨ r®colter des retours dôexp®rience dôapplication de la s®quence ERC au sein des 

collectivités participantes. Ce travail sôint®resse en particulier ¨ lôaccent mis sur lô®vitement 

et la réduction, mais aussi sur la plus-value de mesures compensatoires volontaires réalisées 

en plus par les porteurs de projet, avec notamment une application qui ne serait pas purement 

réglementaire. 

Merci de joindre à ce questionnaire un document descriptif comportant des photos ou 

illustrations du projet, ainsi que les documents associés au projet : étude d'impact, demande de 

dérogation de destruction d'espèces protégées (ou l'équivalent Loi sur l'Eau, autorisation de 

déboisement ou document d'incidence Natura2000), arrêté préfectoral, documents de suivi des 

mesures compensatoires ou tout autre document concernant la séquence ERC 
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Numéro de la question Intitulé Barème

1 Pour ce projet, quel a été le rôle de la collectivité ?

1.1 0

1.2 0

1.3 0

2 Quel est le nom du projet ? 0

3 De quand date sa conception ? 0

4 Quel est le type de projet ?

4.1 0

4.2 0

4.3 0

4.4 0

5 Quelle est la chronologie de la séquence ERC de ce projet ?

5.1 0

5.2 0

5.3 0

5.4 0

6 Quelle est la surface au sol occupée par le projet ? 0

7 Quel a été le coût hors séquence ERC du projet ? 0

8 Par quel type de structure a été réalisée l'étude d'impact ? 0

8.1 0

8.2 0

8.3 0

8.4 0

9 Y-a-t-il eu un suivi écologique sur les terrains du projet ?

9.1

9.2

9.2.1

9.2.2

9.2.3

10 Dans quel(s) cadre(s) s'inscrit l'application de la séquence ERC pour ce projet ?

10.1 0

10.2 0

10.3 0

10.4 0

10.5 0

11 Quels ont été vos partenaires pour l'application de la séquence ERC ?

11.1 0

11.2 0

11.3 0

11.4 0

12 Avez-vous rencontré des difficultés lors de l'application de la séquence ERC ?

12.1 0

12.2 0

12.3 Si oui, lesquelles ?

12.3.1 0

12.3.2 0

12.3.3 0

12.3.4 0

12.3.5 0

13 Quel a été votre approche relative à l'évitement dans le cadre de ce projet ? 0

14 Quelles mesures d'évitement seront/ont été réalisées pour ce projet ? 0

14.1 0

14.2 0

14.3 0

14.4 0

14.5 0

15 Ces mesures ont-elle entraîné un surcoût ? 

15.1 0

15.2 0

Partie 1 : Description du projet soumis à la séquence ERC

Partie 2 : Les mesures d'évitement 

Zone d'Activités 

Habitations

Infrastructures

Autres, précisez

Projet pour lequel la séquence ERC est en cours de conception, soit avant la délivrance de l'arrêté préfectoral

Séquence ERC appliquée entièrement

Séquence ERC en cours d'application

Autres, précisez

Loi sur l'Eau

Autres, précisez

Natura 2000

Défrichement soumis à autorisation

Dérogation à la destruction d'espèces protégées

Bureaux d'étude

Associations naturalistes

Chercheurs

Autres, précisez

Non

Difficultés pour l'acquisition foncière

Contestation sociale du projet

Oui

Contestation politique du projet

Autres, précisez

La collectivité est porteuse du projet

La collectivité est mandatée pour mettre en place les mesures compensatoires

Autres, précisez

Choix de la zone à plus faible impact (modification du site d'implantation, du tracé ...). Précisez

Conservation des zones non impactées (abandon d'exploitation, maintien de zones sensibles...). Précisez

Utilisation de structures existantes (adaptation de l'existant afin d'éviter de nouvelles constructions..). Précisez

Choix de la technique à plus faible impact. Précisez

Autres, précisez

Oui

Non. Merci de précisez quel a été le coût évité grâce à ces mesures.

Difficultés pour localiser les zones où établir des mesures compensatoires

Bureaux d'étude

Associations naturalistes

Chercheurs

Autres, précisez

Pendant la phase travaux

Non

Avant l'installation du projet

Pendant la phase exploitation du projet

Oui
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16

Y-a-t-il eu une réflexion en amont pour limiter l'impact de futurs projets d'aménagementssur le

territoire de la collectivité? (Exemples: dispositionsparticulièresauseindu SCOT,PLUou tout autre

document réglementaire ; stratégie de densification, etc.)

16.1 0

16.2 2

17 Quelles mesures de réduction seront/ont été réalisées pour ce projet ? 

17.1           Impacts liés à la phase chantier

17.1.1 0

17.1.2 0

17.1.3 0

17.1.4 0

17.1.5 0

17.1.6 0

17.1.7 0

17.1.8 0

17.1.9 0

17.2            Impacts liés à la phase chantier ou à la phase d'exploitation

17.2.1 0

17.2.2 0

17.2.3 0

17.2.4 0

17.2.5 0

17.2.6 0

17.2.7 0

17.2.8 0

17.2.9 0

17.3             Impacts liés à la phase exploitation

17.3.1 0

17.3.2 0

17.3.3 0

17.3.4 0

18 Quel a été le coût de chacune de ces mesures ?

19 La collectivité a-t-elle cherché à atteindre une équivalence écologique ?

19.1 0

19.2 0

19.2.1 0

19.2.2 0

19.2.3 1

19.2.4 0

20 Quels milieux protégés ont été impactés par le projet ? 0

20.1 Quel était l'état de conservation écologique de ces milieux ?

20.1.1 0

20.1.2 0

20.1.3 0

20.2 Quelle est la surface de milieux protégés impactés ? 0

21 Quelles espèces protégés ont été impactées par le projet ? 0

21.1 Quelle est la surface d'habitat d'espèces protégées impactées ? 0

21.2
Ya-t-il desespècesmenacéesau niveaunational et régional(listesrougesUICN)concernéespar les

mesures compensatoires ? Lesquelles ?

21.2.1 0

21.2.2 0

21.2.3 0

21.2.4 0

21.2.5 0

22 Quelles mesures compensatoires seront/ont été réalisées ?

22.1 0

22.2 0

22.3 0

22.4 0

22.5 0

22.6 0

23 vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Κ 0

Partie 4 : Les mesures compensatoires

Partie 3 : Les mesures de réduction

Gestion sp®cifique d'habitats (exclusion des aires de rapaces du d®frichement, syst¯mes d'effarouchementé). Pr®cisez.

Gestion des dépôts (interdiction de dépôts sauvages, enlévement de gravats après reproduction des Lézards). Précisez.

Tri des terres 

Non

Lutte contre la pollution (gestion du mat®riel, des ®missions de poussi¯re, de la pollution sonoreé). Pr®cisez.

Intervention dans les périodes de moindre impact.

Transfert de sp®cimens (r®cup®ration de graines et r®ensemencement, d®placement d'animauxé). Pr®cisez.

Gestion de l'emprise (gestion du chantier pour pr®server les sites d'int®r°t, calage topographique soign®é). Pr®cisez.

Oui, précisez.

Gestion des d®chets (interdiction de br¾ler les d®chets, d®finition d'une entreprise responsable de la gestioné). Pr®cisez.

Balisage des zones sensibles

Impacts liés à la phase d'exploitation

Impacts liés à la phase chantier

Phase chantier : réalisation de documents de chantier

Gestion de la circulation (optimisation du nombre d'engins, r®alisation d'un plan de circulationé). Pr®cisez.

Information des acteurs.

Phase exploitation : fiches de lots

Adaptation technique (adaptation de l'®clairage, prise en compte des risques pour la fauneé). Pr®cisez.

Temporaire, en phase chantier

Permanent, pour éviter la circulation en phase exploitation

Oui. Pour quelles composantes de la biodiversité ?

Lutte contre les esp¯ces invasives animales et v®g®tales (plantation d'essences indig¯nesé). Pr®cisez.

Les fonctionnalités écologiques

Les habitats

Cr®ation d'habitats/milieux (nichoirs, g´tes ¨ chiropt¯res, am®nagement de zones de calmeé). Pr®cisez

Autres, précisez

Gestion de l'eau (pas de recours au rabattement de nappe, maintien d'alimentation en eaux d'origineé). Pr®cisez

Les espèces

Gestion des milieux (z®ro produits phytosanitaires, remise en ®tat, entretien des milieux conserv®sé). Pr®cisez.

Non

Préoccupation mineure (LC)

Vulnérable (VU)

En danger (EN)

En danger critique 

Quasi-menacée (NT)

Restauration de milieux (restauration de mares, r®ouverture de frichesé). Pr®cisez.

Cr®ation de milieux (hibernaculum, mares, ´lots de s®nescenceé). Pr®cisez.

Acquisition foncière ou mise en place d'une protection réglementaire (acquisition de bois pour le vieillissement...). Précisez

Gestion de milieux (éco-p©turage, convention avec des agriculteurs, maintien mosaµque de milieuxé). Pr®cisez

Autres, précisez.

Etat écologique moyen

Mauvais état écologique

Bon état écologique

Déminéralisation de surfaces
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24 Si ces mesures ont déjà été mises en place, qui en a été le maître d'ouvrage ? 0

24.1 0

24.2 0

24.3 0

24.4 0

25 Par qui ont été définis les ratios utilisés pour la compensation ?

25.1 0

25.2 0

25.3 0

25.4 Quelle a été la méthodologie utilisée ? 0

26 Pour chacune des mesures réalisés, quel en a été le coût ? 0

27 Y-a-t-il eu un suivi des mesures compensatoires et/ou des terrains où ont eu lieu les mesures ?

27.1 0

27.2 0

27.2.1 0

27.2.2 0

27.2.3 0

27.2.4 0

27.3 Si oui, quelles en sont les modalités et les résultats ? 0

27.4 Le suivi réalisé a-t-il été exigé par l'arrêté préfectoral autorisant le projet ? 0

27.4.1 1

27.4.2 0

28 L'acquisition des terrains compensatoires est-elle limitée temporellement ? 0

28.1 Quel est votre opérateur de compensation ? 0

28.2 Les terrains acquis ont-ils été réglementairement protégés ?

28.2.1 0

28.2.2 1

29 Quel est l'objectif affiché des mesures compensatoires ?

29.1 0

29.2 1

29.3 0

30 L'arrêté préfectoral autorisant le projet fixe-t-il une obligation de résultats ?

30.1 0

30.2 0

30.2.1 0

30.2.2 1

31
Avant la mise en place des mesurescompensatoires,quel(s) étai(en)t le(s) type(s) de milieu

présent(s) ?

31.1 0

31.2 0

31.3 0

31.4 0

31.5 0

31.6 0

32 Quel était l'état de conservation écologique de ce(s) milieu(x) ?

32.1 0

32.2 0

32.3 0

33
La démarchede compensations'articule-t-eleeavecd'autres politques et actions menéessur le

territoire ?

33.1 0

33.2 2

34 Y-a-t-il eu des mesures d'accompagnement aux mesures compensatoires ?

34.1 0

34.2 1

34.2.1 0

34.2.2 0

34.2.3 0

34.2.4 0

34.2.5 0

35
Lacompensationa-t-elleentrainé la mise en placed'un plan de gestionou de protection d'espèces

menacées ?

35.1 0

35.2 0

35.2.1 1

35.2.2 0

36
Lesmesurespriseslors de l'applicationde la séquenceERCincluent-ellesexplicitementdesespèces

non protégées ?

36.1 0

36.2 1,5

Bureaux d'étude

Associations naturalistes

Collectivité

Autres, précisez

Autres, précisez.

Ratios définis par la Loi

Ratios calculés par un bureau d'étude. Lequel ?

Oui, de quel type ?

Non

Suivi complémentaire (ne concernant pas obligatoirement une espèce objet de la dérogation). Précisez

Suivi de l'efficacité des mesures (suivi d'occupation, comparaison avant/après). Précisez.

Suvi écologique (suivi global d'espèces ou de populations). Précisez

Oui

Non

Transmission des résultats. Précisez à quel organisme.

Oui

Non

Atteindre un gain de biodiversité

Atteindre une non-perte nette de biodiversité

Autres, précisez

Non

Oui

Oui

Non. La collectivité s'est-elle fixée cette obligation ?

Culture agricole

Zone humide

Prairie naturelle

Milieu forestier

Friche

Autres, précisez

Etat écologique moyen

Mauvais état écologique

Bon état écologique

Non

Oui, précisez

Non

Oui, lesquelles ?

Création de milieux. Précisez

Gestion/Restauration de milieux. Précisez

Participation au financement ou initiation de programmes/plans d'action environnementaux. Précisez

Actions pédagogiques. Précisez

Transfert de spécimens. Précisez

Non

Oui. Cela a-t-il été éxigé par l'arrêté préfectoral autorisant le projet ?

Oui

Non

Non

Oui, lesquelles ?
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Annexe 2. Les modèles linéaires généralisés utilisés 

Modèle 1 : Nombre de mesures dô®vitement, family = poisson. Variables explicatives 

utilisées : cat®gorie des collectivit®s, ann®e de lô®tude dôimpact, type de projet, surface du 

projet, co¾t du projet, cadre dôapplication de la s®quence ERC, nombre de partenaires ERC, 

surcout ®ventuel des mesures dô®vitement, pr®sence dôun ®cologue au sein de la collectivit®, 

compétences ERC au sein des collectivités, niveau « libellules », réflexion en amont pour 

limiter lôimpact de futurs am®nagements. 

37
Lesmesurespriseslors de l'applicationde la séquenceERCincluent-ellesexplicitementdeshabitats

en dehors de toute contrainte réglementaire ?

37.1 0

37.2 1,5

38 Y-a-t-il des mesures qui vont au-delà de la démarche réglementaire de compensation ?

38.1 0

38.2 0

38.2.1 1

38.2.2 1

38.2.3 1

38.3
Cetteplus-valueapporté au cadreréglementairede la séquenceERCrelève-t-ellede l'exceptionnel

lors de projets dont vous êtes le porteur ? 

38.3.1 1

38.3.2 0

39 La collectivité possède-t-elle un écologue dans ces services internes ?

39.1 0

39.2 0

39.2.1 0

39.2.2 0

39.2.3 0

39.2.4 0

40
La collectivité possède-t-elle des personnes compétentes pour l'application de la séquence ERC dans 

ses services internes

40.1 0

40.2 0

40.2.1 0

40.2.2 0

40.2.3 0

40.2.4 0

41 Y-a-t-il eu une dimension sociale lors de la mise en place des mesures compensatoires ?

41.1 0

41.2 0

41.2.1 0

41.2.2 0

41.2.3 0

41.2.3 0

41.2.4 0

41.2.5 0

42
Souhaitez-vous apporter des informations d'ordre plus général concernant la séquence ERC ou toute 

information qui vous semble pertinente dans le cadre de cette étude ?
0

Partie 5 : Informations complémentaires

D®passement du cadre r®glementaire fix® par la Loi, la doctrine ERCé Pr®cisez

Oui, lesquelles ?

Non

Oui, lesquelles ?

Dépasseemnt du cadre réglementaire fixé par l'arrêté préfectoral autorisant le projet. Précisez

Autres. Précisez

Oui

Non

Oui, lesquels ?

Non

Oui

Non, à qui délégue-t-elle ? Merci de précisez votre réponse.

Bureaux d'étude

Autres collectivités

Associations naturalistes

Autres

Oui

Non, à qui délégue-t-elle ? Merci de précisez votre réponse.

Bureaux d'étude

Autres collectivités

Associations naturalistes

Autres

Non

Oui, de quelle sorte ?

Préemption de terrains

Expulsion de propriétaires

Acquisition de terres agricoles exploitées

Conventionnement avec des agriculteurs

Autres. Précisez

Réalisées dans une zone carencée en nature, ces mesures ont permis de reconnecter les habitants avec la nature
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Modèle 2 : R®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, family = 

binomial. Variables explicatives utilisées : catégorie des collectivités, pr®sence dôun ®cologue 

interne, compétences ERC, niveau « libellules ». 

Modèle 3 : Nombres de mesures de réduction, family = poisson. Variables explicatives 

utilisées : cat®gorie des collectivit®s, ann®e de lô®tude dôimpact, type de projet, surface du 

projet, co¾t du projet, cadre dôapplication de la s®quence ERC, nombre de partenaires ERC, 

surcout ®ventuel des mesures dô®vitement, pr®sence dôun ®cologue au sein de la collectivit®, 

compétences ERC au sein des collectivités, niveau « libellules », réflexion en amont pour 

limiter lôimpact de futurs am®nagements, nombre de mesures dô®vitement. 

Modèle 4 : Recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, family = binomial. 

Variables explicatives utilisées : niveau « libellules », compétences ERC au sein des 

collectivit®s, pr®sence dôun ®cologue en interne, cadre dôapplication de la s®quence ERC, 

nombre dôesp¯ces et de milieux prot®g®s impact®s, statut UICN des esp¯ces impact®es, ann®e 

de lô®tude dôimpact, surface de milieux prot®g®s impact®s, ®tat des milieux protégés impactés, 

nombre de partenaires ERC, coût du projet, surface du projet, type de projet, catégorie des 

collectivités. 

Modèle 5 : Nombre de mesures de compensation, family = poisson. Variables explicatives 

utilisées : nombre de mesures dô®vitement et de r®duction, recherche de lô®quivalence des 

fonctionnalit®s ®cologiques, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs 

aménagements, niveau « libellules », état de conservation des terrains des futures mesures de 

compensation, statut UICN des esp¯ces impact®es, nombre dôesp¯ces et milieux prot®g®s 

impactés, surface de milieux protégés impactés, état des milieux impactés, surcoût lié aux 

mesures dô®vitement, nombre de partenaires ERC, cadre dôapplication de la s®quence ERC, 

coût du projet, surface du projet, type de projet, ann®e de lô®tude dôimpact et cat®gorie des 

collectivités, articulation des mesures compensatoires avec les politiques publiques et actions. 

Modèle 6 : Type de mesures de compensation (codé 0/1), family = binomial. Variables 

explicatives utilisées : nombre de mesures dô®vitement et de r®duction, recherche de 

lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de 

futurs aménagements, niveau « libellules », état de conservation des terrains des futures 

mesures de compensation, statut UICN des espèces impactées, articulation des mesures 

compensatoires avec les politiques publiques et actions, nombre dôesp¯ces et milieux prot®g®s 

impactés, surface de milieux protégés impactés, état des milieux impactés, surcoût lié aux 
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mesures dô®vitement, nombre de partenaires ERC, cadre dôapplication de la s®quence ERC, 

co¾t du projet, surface du projet, type de projet, ann®e de lô®tude dôimpact et cat®gorie des 

collectivités. 

Modèle 7 : Articulation des mesures compensatoires avec les politiques publiques et actions 

réalisées sur le territoire, family = binomial. Variables explicatives utilisées : nombre de 

mesures ERCA, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, niveau 

« libellules », compétences ERC, pr®sence dôun ®cologue interne, ®tat de conservation des 

terrains des futures mesures de compensation, nombre dôesp¯ces et de milieux prot®g®s 

impact®s, statut UICN des esp¯ces impact®es, cadre dôapplication de la s®quence ERC, ®tat 

des milieux impact®s, surface, type et co¾t du projet, ann®e de lô®tude dôimpact, surcout li® 

aux mesures dô®vitement, cat®gorie des collectivit®s, nombre de partenaires ERC. 

Modèle 8 : R®alisation de mesures dôaccompagnement, family = binomial. Variables 

explicatives utilisées : prise en compte explicite dôesp¯ces et dôhabitats non prot®g®es, 

articulation des mesures de compensation avec les politiques publiques et actions du territoire, 

nombre de mesures ERC, pr®sence dôun ®cologue en interne, statut UICN des esp¯ces 

impact®es, surface de milieux impact®s, surco¾t li® ¨ lô®vitement, cadre dôapplication de la 

s®quence ERC, surface du projet, nombre dôesp¯ces et de milieux prot®g®s impact®s, ann®e de 

lô®tude dôimpact, type de mesures compensatoires, recherche de lô®quivalence des 

fonctionnalit®s ®cologiques, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs 

aménagements, niveau « libellules », compétences ERC, état de conservation des terrains 

avant compensation, état de conservation des milieux impactés, nombre de partenaires ERC, 

coût du projet, type de projet, catégorie des collectivités. 

Modèle 9 : Nombre de mesures dôaccompagnement, family = poisson. Variables explicatives 

utilisées : prise en compte explicite dôesp¯ces et dôhabitats non prot®g®es, articulation des 

mesures de compensation avec les politiques publiques et actions du territoire, nombre de 

mesures ERC, pr®sence dôun ®cologue en interne, statut UICN des esp¯ces impact®es, surface 

de milieux impact®s, surco¾t li® ¨ lô®vitement, cadre dôapplication de la séquence ERC, 

surface du projet, nombre dôesp¯ces et de milieux prot®g®s impact®s, ann®e de lô®tude 

dôimpact, type de mesures compensatoires, recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s 

®cologiques, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, niveau 

« libellules », compétences ERC, état de conservation des terrains avant compensation, état de 
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conservation des milieux impactés, nombre de partenaires ERC, coût du projet, type de projet, 

catégorie des collectivités. 

Modèle 10 : Mise en place dôun plan de gestion, family = binomial. Variables explicatives 

utilisées : prise en compte explicite dôesp¯ces et dôhabitats non prot®g®es, articulation des 

mesures de compensation avec les politiques publiques et actions du territoire, nombre de 

mesures ERCA, pr®sence dôun ®cologue en interne, statut UICN des esp¯ces impact®es, 

surface de milieux impact®s, surco¾t li® ¨ lô®vitement, cadre dôapplication de la s®quence 

ERC, surface du projet, nombre dôesp¯ces et de milieux prot®g®s impact®s, ann®e de lô®tude 

dôimpact, type de mesures compensatoires, recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s 

®cologiques, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, niveau 

« libellules », compétences ERC, état de conservation des terrains avant compensation, état de 

conservation des milieux impactés, nombre de partenaires ERC, coût du projet, type de projet, 

cat®gorie des collectivit®s, r®alisation des mesures dôaccompagnement. 

Modèle 11 : Prise en compte explicite des espèces non protégées, family = binomial. 

Variables explicatives utilisées : mise en place dôun plan de gestion, nombre de mesures 

ERCA, r®alisation de mesures dôaccompagnement, articulation politique des mesures 

compensatoires avec les politiques publiques et actions du territoire, type de mesures 

compensatoires, r®flexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, nombre 

dôesp¯ces et de milieux prot®g®s impact®s, surco¾t li® ¨ lô®vitement, cadre dôapplication de la 

s®quence ERC, surface du projet, ann®e de lô®tude dôimpact, niveau « libellules », 

comp®tences ERC, pr®sence dôun ®cologue en interne, ®tat de conservation des terrains avant 

compensation, surface de milieux protégés impactés, état de conservation des milieux 

impactés, nombre de partenaires ERC, prise en compte explicite des habitats non protégés, 

recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, co¾t et type de projet. 

Modèle 12 : Prise en compte explicite des habitats non protégés, family = binomial. Variables 

explicatives utilisées : mise en place dôun plan de gestion, nombre de mesures ERCA, 

r®alisation de mesures dôaccompagnement, articulation politique des mesures compensatoires 

avec les politiques publiques et actions du territoire, type de mesures compensatoires, 

reflexion en amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, nombre dôesp¯ces et de 

milieux prot®g®s impact®s, surco¾t li® ¨ lô®vitement, cadre dôapplication de la s®quence ERC, 

surface du projet, ann®e de lô®tude dôimpact, niveau ç libellules », compétences ERC, 

pr®sence dôun ®cologue en interne, état de conservation des terrains avant compensation, 
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surface de milieux protégés impactés, état de conservation des milieux impactés, nombre de 

partenaires ERC, prise en compte explicite des espèces non protégées, recherche de 

lô®quivalence des fonctionnalités écologiques, coût et type de projet. 

Modèle 13 : Dépassement du cadre réglementaire de la séquence ERC, family = binomial. 

Variables explicatives utilisées : nombre de mesures ERCA, articulation politique des 

mesures compensatoires avec les politiques publiques et actions du territoire, pr®sence dôun 

écologue en interne, type de mesures de compensation, niveau « libellules », nombre 

dôesp¯ces et de milieux prot®g®s impact®s, ®tat des milieux impact®s, surcout li® ¨ 

lô®vitement, cadre dôapplication de la séquence ERC, type et surface du projet, année de 

lô®tude dôimpact, recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, r®flexion en 

amont pour limiter lôimpact de futurs am®nagements, comp®tences ERC, statut UICN des 

espèces impactées, surface de milieux protégés impactés, nombre de partenaires ERC, cout et 

surface du projet, catégorie des collectivités.  

Modèle 14 : Pr®sence dôun ®cologue en interne, family = binomial. Variables explicatives 

utilisées : compétences ERC, niveau « libellules », catégorie de collectivités. 

Modèle 15 : Compétences ERC au sein des collectivités, family = binomial. Variables 

explicatives utilisées : niveau « libellules », catégorie de collectivités, écologue en interne. 

Modèle 16 : Nombre de partenaires ERC, family = poisson. Variables explicatives utilisées : 

surcout li® ¨ lô®vitement, nombre de mesures ERCA, nombre de milieux et dôesp¯ces prot®g®s 

impactés, surface de milieux protégés impactés, statut UICN des espèces impactées, présence 

dôun ®cologue en interne, compétences ERC, niveau « libellules », réflexion en amont, 

recherche de lô®quivalence des fonctionnalit®s ®cologiques, articulation des mesures 

compensatoires avec les politiques publiques et actions, dépassement du cadre réglementaire 

de la s®quence ERC, mise en place dôun plan de gestion, prise en compte explicite des 

habitats et espèces non protégés. 

 

Annexe 3 : Résultats des tests de corrélations entre variables explicatives 

Variables explicatives corrélées significativement : 

1) Surface de projet et application de la séquence ERC dans le cadre de la dérogation à la 

protection stricte des espèces : r=0.5. 

2) Surface de projet et surface de milieux protégés impactés : r=0.5. 
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3) Surco¾t li® ¨ lô®vitement et application de la s®quence ERC dans le cadre de la 

dérogation à la protection stricte des espèces : r= 0.88. 

4) Nombre dôesp¯ces prot®g®s impact®es et application de la s®quence ERC dans le cadre 

de la dérogation à la protection stricte des espèces : r=0.77. 

5) Nombre de milieux protégés impactés et application de la séquence ERC dans le cadre 

de la loi sur lôEau : r=0.56. 

6) Surface de milieux protégés impactés et application de la séquence ERC dans le cadre 

de la loi sur lôEau : r=0.45. 

7) Surface de milieux protégés impactés et application de  

8) la s®quence ERC dans le cadre dôincidences Natura 2000 : r= -0.44. 

9) Nombre dôesp¯ces prot®g®s impact®es et surco¾t li® ¨ la phase dô®vitement : r=0.62. 

 

Annexe 4. Photos de lΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ .ƻǳǘƻǳǊǎ м Ŝǘ н  

 

Figure 18. Bottes de paille porteuses utilisées pour la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ .ƻǳǘƻǳǊǎ н ϭaŀǊŎ.ŀǊǊŀ 

 

 

Figure 20. Isolation grâce à des jeans recyclés (Ecole des 
Boutours 2).. ©MarcBarra 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19. Une partie de la toiture ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ 
Boutours 1. ©MarieWagner 

Figure 21. Vue extérieure sur l'école des Boutours 1. 
©MarcBarra 
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Annexe 5 : Deux exemples exemplaires de construction dans la prise en compte de la 

biodiversité : la maison de la Nature de Muttersholtz et le pôle communautaire de la 

communaut® de communes (CC) de Val dôIlle-Aubigné 

 

Maison de la Nature de Muttersholtz 

Construction d'une Maison de la Nature à 

vocation pédagogique et de découverte du 

milieu naturel proposant un centre de 

vacances avec hébergement, un centre de 

loisirs, des animations à la journée, des 

animations dans les classes, des classes de 

découverte. La maison de la Nature  utilise 

des matériaux qui respectent 

lôenvironnement et la sant® des occupants. 

Ainsi, pour les 1 593 m2 SHON, le maître 

dôouvrage a privil®gi® le bois. Les ossatures 

sont en mélèze brut sans traitement et le 

bardage en chêne. Seules les fondations, la 

dalle basse et quelques murs sont en béton 

et/ou en maçonnerie étant donné que la 

construction se trouve en zone inondable. 

Côté énergie, le chauffage est assuré par 

deux chaudières en cascade. La première, au 

bois, assure 90 % des besoins. La seconde, 

au propane, couvre le reste. Des panneaux 

solaires thermiques servent à la production 

dôeau chaude sanitaire, lôappoint ®tant assur® 

par la chaufferie. La toiture végétalisée 

utilise une partie des eaux pluviales, lôautre 

partie étant réutilis®e pour les chasses dôeau 

des sanitaires. Le surplus éventuel est rejeté 

dans le bras dôeau voisin. Lôancienne maison 

de la nature, située juste à côté de celle-ci, 

héberge désormais une nouvelle brasserie 

(Les brasseurs du Ried), qui crée des cuvées 

en lien avec le patrimoine naturaliste locale. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 9 / La maison de la nature de Muttersholtz, un bâtiment éco-conçu et favorable à la 

biodiversité.©MarcBarra








